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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058696-DE-1-1Reçu le 04/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/991CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trois mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C (2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement régional  et  du Fonds social  européen au titre  de l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020, et1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058696-DE-1-1Reçu le 04/03/20 autorisant  le  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aidesafférentes,VU le décret n°2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité desdépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016  fixant  les  règles  nationales  d’éligibilité  des  dépenses  des  programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté  conjoint  n°ARR1604416SAEU  du  14  novembre  2016  abrogeant  etremplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité Territoriale de Corse, Autoritéde  gestion,  de  ses  offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ou  consultés,  et  l’Etat  pour  les  dossiers  d’opérationssubventionnés dans le cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse2014-2020,VU la délibération n°18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2018,VU la  délibération  n°18/362  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  octobre  2018portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2018.VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU l’arrêté n°18/194CE du Conseil exécutif de Corse du 19 juillet 2018 affectant lescrédits de la Collectivité de Corse à l’opération, VU l’avis favorable du COREPA en date du 2 octobre 2019,VU l’arrêté  n°19/910CE du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  17  décembre  2019programmant l’opération,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-20202
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058696-DE-1-1Reçu le 04/03/20 (SGCE – RAPPORT N° 3255)ARTICLE PREMIER     : DECIDE que  l’opération  Collectivité  de  Corse  (CdC)«OPENDATA CORSICA –  2019/2021»,  dossier  synergien°CO 0024382, est programmée au titre du ProgrammeOpérationnel  FEDER-FSE  2014-2020,  Axe  2  du  POFEDER-FSE, pour un montant FEDER de 52 500 €. Les crédits pour cette opération ont été affectés dans la délibération n°18/194CE du19 juillet 2018. Elle fera l’objet d’un remboursement par les crédits FEDER-FSE 2014-2020.ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 3 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058872-DE-1-1Reçu le 04/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/992CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trois mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté  du  14  février  2018  portant  agrément  d'un  organisme  payeur  dedépenses financées par le FEADER, abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058872-DE-1-1Reçu le 04/03/20 agrément de l'ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par leFEADER en Corse,VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt,VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le Programme de développement rural  de la Corse (PDRC) approuvé par laCommission européenne le 6 octobre 2015 et ses modifications,VU la délibération n°DEL1600839CE du Conseil exécutif  de Corse en date du 12avril  2016  approuvant  le  montant  des  crédits  FEADER  affectés  auxgroupements d’action locale (LEADER) pour la mise en œuvre de leur stratégielocale de développement,VU la  délibération  n°19/375AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  24  octobre  2019approuvant  la  nouvelle  répartition  des  crédits  FEADER  affectés  auxgroupements d’action locale (LEADER),EN sa qualité d’autorité de gestion du PDRC,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3267)ARTICLE PREMIER : DECIDE de modifier  la répartition des crédits du FEADERaffectés aux groupements d’action locale (LEADER) pour lamise en œuvre de leur stratégie locale de développementcomme suit : 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058872-DE-1-1Reçu le 04/03/20 Territoires Nouvelle répartition FEADERCorse orientale 1 281 125+334 478,98 =  1 615 603,98 €Sud Corse 1 219 535,71+312 180,38 = 1 531 716,09 €Castagniccia 1 157 946,43+312 180,38 = 1 470 126,81 €Pays Ajaccien 1 096 357,14+289 881,78 = 1 386 238,92 €Balagne 1 034 767,86+267 583,18 = 1 302 351,04 €Taravu 973 178,57+245 284,59 = 1 218 463,16 €ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 3 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058874-DE-1-1Reçu le 04/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/993CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trois mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058874-DE-1-1Reçu le 04/03/20 VU l’arrêté du 14 février 2018 portant agrément de l’ODARC comme organismepayeur  de  dépenses  financées  par  le  FEADER  au  titre  du  programme  dedéveloppement rural de la Corse (PDRC) abrogeant l'arrêté du 16 août 2007,VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt,VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,CONSIDERANT les avis exprimés par les membres du Pré-Corepa le 31 janvier2020 et du Corepa en consultation écrite du 7 au 14 février 2020,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont, pour la plupart, effectuées sur le budget de l’organisme payeur ODARCet non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3268)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 19.2 et 19.4 du PDRC telles que préciséesdans les tableaux 1 et 2 ci-joints.ARTICLE 2 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagements2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058874-DE-1-1Reçu le 04/03/20 comptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 3 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-057925-DE-1-1Reçu le 04/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/994CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trois mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU la  délibération  n°  16/022  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  janvier  2016portant sur l’élaboration du Schéma Régional de Développement Economique,d’Innovation et d’Internationalisation de la Corse en application des dispositionsde la loi NOTRe, VU la  délibération  n°  16/100  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  mai  2016approuvant les modalités d’élaboration du Schéma Régional de DéveloppementEconomique, d’Innovation et d'Internationalisation (SRDEII),VU la  délibération n°  16/236 AC de l’Assemblée de Corse du 27 octobre  2016autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à engager des discussionsavec  les  services  de  l’Etat,  les  autres  collectivités  et  les  opérateurséconomiques  afin  de  convenir  des  conditions  de  mise  en  œuvre  desdispositions législatives et  des éventuels  transferts  de compétences dans lecadre du SRDE2I,VU la délibération n°17/078AC de l’Assemblée de Corse du 31 mars 2017 portantapprobation du nouveau dispositif d’individualisation et de paiement des aidesrelevant du secteur de l’Action Economique,VU la  délibération  n°17/079  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  31  mars  20171
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-057925-DE-1-1Reçu le 04/03/20 approuvant  la  modification  des  statuts  de  l’ADEC  en  application  de  ladélibération n°16/293 AC de l’Assemblée de Corse, SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEADEC - Actions régionales entreprises(SGCE – RAPPORT N° 3215)ARTICLE PREMIER : PREND ACTE du rapport d’exécution des crédits de l’actionéconomique de l’ADEC pour l’exercice 2019.ORIGINE : B.P. 2019        PROGRAMME : 2130MONTANT attribué au budget Action économique de l’ADEC :……7 000 000 €MONTANT AFFECTE LORS DES BUREAUX :……………………… ..6 999 561,66 €Bureau 1     : 2     052     020,34     €Disponible à nouveau : …………………………………...…..4 947 979,66 €Bureau 2     : 1     468     997,23     €Désaffectation crédits 2019 :………………………………………1 150 €Disponible à nouveau : ………………………………………..3 480 132,43 €Bureau 3     : 1     142     899,16     €Disponible à nouveau :……………………………………….. 2 337 233,27 €Bureau 4     : 1     178     257,30     €Désaffection crédits 2019 : ………………………………………48 600 €Disponible à nouveau : ………………………………………..1 207 575,97 €Bureau 5     : 1     207     575,97     €               Reste :……………………………………………………………….438,34 €ARTICLE 2 : Le présent arrêté, fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-057925-DE-1-1Reçu le 04/03/20 AIACCIU, le 3 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-059159-DE-1-1Reçu le 04/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/995CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trois mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à larecherche,VU la  loi  NOTRe  n°  2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisationterritoriale de la République qui prévoit l’élaboration et l’adoption d’une part d’unschéma  régional  de  développement  économique,  d’innovation  etd’internationalisation  (SRDEII),  d’autre  part  d’un  schéma  régional  del’enseignement  supérieur  de  la  recherche  et  de  l’innovation  (SRESRI)conformément à la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignementsupérieur et à la recherche et ainsi de fixer les orientations régionales pour lesprochaines années en organisant la complémentarité des actions,VU le Schéma de l’Enseignement Supérieur,  de la Recherche et de l’Innovation« SESRI  2017/2022 »  adopté  par  l’Assemblée  de  Corse  par  délibérationn° 17/333 AC du 26 octobre 2017,VU la délibération n°17/207AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 juillet 2017adoptant le projet de recherche « VHE- Diminuer la propagation du virus de1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-059159-DE-1-1Reçu le 04/03/20 l’Hépatite E en Corse et développement d’un candidat-vaccin vivant atténuécontre le VHE », VU la convention pluri annuelle d’objectifs et de moyens n°17- DESR-SR-88, du 15novembre 2017, projet de recherche « VHE- Diminuer la propagation du virusde l’Hépatite E en Corse et développement d’un candidat-vaccin vivant atténuécontre le VHE », VU la demande d’aide de modification des postes de dépenses complémentaire duprojet de recherche  « VHE- Diminuer la propagation du virus de l’Hépatite E enCorse et développement d’un candidat-vaccin vivant atténué contre le VHE »présentée par l’Université de Corse,VU la demande de prorogation du programme « VHE- Diminuer la propagation duvirus de l’Hépatite E en Corse et développement d’un candidat-vaccin vivantatténué contre le VHE » présentée par l’Université de Corse,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,CONSIDERANT les défis épidémiologiques et environnementaux auxquels la Corsedoit faire face,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSERecherche et diffusion(SGCE – RAPPORT N° 3282)ARTICLE PREMIER : APPROUVE le présent rapport, modification de la répartitiondes  postes  de  dépenses  et  prorogation  du  projet  derecherche « VHE -  Diminuer  la  propagation  du  virus  del’Hépatite E en Corse et développement d’un candidat-vaccinvivant atténué contre le VHE ». ARTICLE 2   : APPROUVE la modification  des postes des dépenses sansdemande d’aide complémentaire, telle que définie dans lerapport projet de recherche « VHE - Diminuer la propagationdu virus  de l’Hépatite  E en Corse et  développement  d’uncandidat-vaccin vivant atténué contre le VHE ».2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-059159-DE-1-1Reçu le 04/03/20 ARTICLE 3   : APPROUVE la prorogation de la convention 17 DESR–SR-88 d’une année, soit jusqu’au 31 décembre 2021.ARTICLE 4   : Le  présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 3 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-059177-DE-1-1Reçu le 04/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/996CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trois mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, articles L.4424-24 et suivants,VU le décret n° 2008-263 du 14 mars 2008 relatif à la procédure d’attribution desconcessions de logements dans les EPLE, accordés aux personnels de l’Etatdans les EPLE,VU la  délibération  n°  18/058 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  mars  2018autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à fixer le montant annueldes prestations accessoires et à procéder à l’attribution des concessions delogements aux personnels dans les EPLE,VU l’arrêté 19/416CE du Président du Conseil exécutif de Corse du 23 juillet 2019relatif  à  l’attribution des logements  de fonction  dans les  EPLE pour  l’annéescolaire 2019-2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-059177-DE-1-1Reçu le 04/03/20 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFCT des établissements du 2nd degré(SGCE – RAPPORT N° 3286)ARTICLE PREMIER : MODIFIE l’attribution  des  logements  de  fonction  dans  lesEtablissements  publics Locaux d’Enseignement  (EPLE) autitre de l’année scolaire 2019-2020 comme détaillé dans ledocument annexé au présent arrêté.ARTICLE 2 : Le présent arrêté pourra être diffusé partout où besoin sera,fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 3 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-059170-CC-1-1Reçu le 04/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/997CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trois mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articlesL.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  17/076  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mars  2017adoptant le plan de lutte contre la précarité et la pauvreté,VU la délibération n° 18/023 AC de l’Assemblée de Corse en date du 16 janvier2018  portant  délégation  d’attributions  au  Président  du  Conseil  exécutif  deCorse,VU la  délibération n° 19/198 AC de l’Assemblée de Corse en date du 27 juinautorisant la signature de la convention d’appui à la lutte contre la précarité etd’accès à l’emploi,VU la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi signée le 3 juillet 2019 entre l’Etat et la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-059170-CC-1-1Reçu le 04/03/20 Social(SGCE – RAPPORT N° 3281)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’approuver les termes de l’avenant à la conventiond’appui  à  la  lutte  contre la  précarité  et  d’accès à  l’emploisignée le 3 juillet 2019 et soumis à la signature du Présidentdu Conseil exécutif de Corse.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 3 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-059433-DE-1-1Reçu le 04/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/998CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trois mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment les articles L.4421-1 et L.4421-2,VU le Code de l’action sociale et des familles,VU le décret n° 2019-457 du 15 mai 2019 relatif à la répartition et l’utilisation descrédits mentionnés au IX de l’article 26 de la loi de financement de la sécuritésociale pour la préfiguration d’un nouveau modèle de financement des servicesd’aide à domicile,VU la notification de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie, en date du27 juin 2019, qui fixe à hauteur de 668 118,52 euros les crédits attribués à laCollectivité  de  Corse  pour  sa  participation  à  la  préfiguration  d’un  nouveaumodèle de financement des services d’aide et d’accompagnement à domicile,VU la délibération n° 18/281 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2018 prenantacte  du  «  projet  social  -  prughjettu  d’azzione  suciale  2018-2021  »  de  laCollectivité de Corse, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-059433-DE-1-1Reçu le 04/03/20 VU la délibération n° 19/304 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019autorisant la Collectivité de Corse à participer à la préfiguration du nouveaumodèle de financement des services d’aide et d’accompagnement à domicile,VU l’arrêté n° 20/942 CE du Conseil Exécutif de Corse du 15 janvier 2020 portantsélection  des  entités  retenues  en  qualité  de  service  d'aide  etd'accompagnement  à  domicile  [SAAD]  en  vue  de  leur  participation  à  lapréfiguration d'un nouveau modèle de financement par la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSESocial(SGCE – RAPPORT N° 3289)ARTICLE PREMIER : VALIDE  la répartition  suivante  de  l’enveloppe  financièredédiée à la préfiguration du nouveau modèle de financemententre  les  cinq  services  d’aide  à  domicile  retenus  afin  departiciper à la préfiguration :STRUCTURES Nombre d’heuresréalisées en 2018 Montants alloués dans lecadre de la modulationpositiveFédération ADMR 2A 545 930 223 000 €Fédération ADMR 2B 510 698 210 000 €CAP 260 063 150 000 €L’ACPA 82 252 55 000 €SUD Corse Domicile 29 926 30 118,52 €TOTAL 1 428 869 668 118,52 €Ces crédits seront imputés sur le programme 5131 du budget de la Collectivité deCorse.ARTICLE   2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-059433-DE-1-1Reçu le 04/03/20 AIACCIU, le 3 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3

RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

40



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058614-DE-1-1Reçu le 04/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/999CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trois mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.1611-4,  L.4422-1 et suivants du Code général  des collectivitésterritoriales,VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,VU le  décret  du  16 août  1901 portant  règlement  d’administration  publique pourl’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, VU l’article 9-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyensdans leurs relations avec les administrations, modifié par la loi n°2014-856 du31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre lespouvoirs publics et les associations, annexe I, point 4 venant en application dela loi 2000-321 du 12/04/2000,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai  2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°18/396  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du  25 octobre  20181
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058614-DE-1-1Reçu le 04/03/20 portant adoption du cadre d’intervention transitoire en faveur  du mouvementassociatif du domaine « Aménagement du Territoire »,VU la délibération n°18/462 AC de l'Assemblée de Corse du 29 novembre  2018approuvant le nouveau dispositif de relations aux associations et du règlementgénéral interne d'intervention d'aides au mouvement associatif,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la  délibération  n°19/359  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  24 octobre  2019portant 2ème individualisation des aides aux foires,VU l’arrêté  n°19/802  CE  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  du  19 novembre  2019portant  4ème individualisation  des  aides  au  mouvement  associatif  pour  ledomaine de l’aménagement du territoire,VU l’arrêté  n°19/851  CE  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  du  26 novembre  2019portant  5ème individualisation  des  aides  au  mouvement  associatif  pour  ledomaine de l’aménagement du territoire,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie associative(SGCE – RAPPORT N° 3254)ARTICLE PREMIER : APPROUVE le report sur l’année 2020, de l’aide allouée pararrêté  n°19/359  CE  du  24 octobre  2019  à  l’association«Conseil  du Cheval  en Corse » pour le financement de la« Foire de l’âne et du cheval 2019 ». L’aide allouée de 4 800€ concerne dorénavant le financement de la « Foire de l’âneet du cheval 2020 ».ARTICLE 2 : APPROUVE la révision du montant de la dépense retenuepour le financement de la foire de la Sainte Restitude 2019.La subvention attribuée à l’association « Cal’in Festa » pararrêté n°19/802 CE du  19 novembre  2019 d’un montant de5 000  €  constitue  ainsi  12,89%  de  la  dépensesubventionnable  fixée  par  l’association  à  38 800 €  sur  unbudget global estimé à 52 710,51 €.ARTICLE 3 : APPROUVE la révision du montant de la dépense retenuepour le  financement des activités 2019. Ainsi, la subventionattribuée à «l’association Nationale des Officiers de Réservede l’Armée de l’Air – secteur 500 Corse» par arrêté n°18/851CE du Conseil Exécutif du 26 novembre 2019 d’un montantde 750 € constitue 14,69 % de la dépense subventionnable2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058614-DE-1-1Reçu le 04/03/20 fixée par l’association à 5 105 € sur un budget global estiméd’égal montant.ARTICLE   4     : APPROUVE la  rectification de l’erreur  matérielle  contenuedans  l’article  2  de  l’arrêté  n°19/851  CE  du  26 novembre2019,  validant  la  cinquième individualisation  des  aides  aumouvement associatif pour le domaine de l’aménagement duterritoire, en modifiant comme suit le dit article : « ANNULEla convention attribuant deux subventions d’un montant totalde  60 000  €  attribuées  à  l’association  A  Rinascita  di  uvecchju Corti par l’arrêté n°19/802CE du Conseil exécutif deCorse du 19 novembre 2019 ». ARTICLE   5 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 3 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058883-DE-1-1Reçu le 11/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1000CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trois mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif de Corse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Lionel  MORTINI,  FrançoisSARGENTINI, ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Saveriu LUCIANILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment l’article L.4422-16,VU la délibération n° 15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015approuvant le programme opérationnel FEDER - FSE 2014-2020,VU la  délibération  n°  16/022  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  janvier  2016portant sur l’élaboration du Schéma Régional de Développement Economique,d’Innovation et d’Internationalisation de la Corse en application des dispositionsde la loi NOTRe, VU la  délibération  n°  16/100  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  mai  2016approuvant les modalités d’élaboration du Schéma Régional de DéveloppementEconomique, d’Innovation et d'Internationalisation (SRDEII),VU la  délibération n°  16/236 AC de l’Assemblée de Corse du 27 octobre  2016autorisant le Président du Conseil Exécutif de Corse à engager des discussionsavec  les  services  de  l’Etat,  les  autres  collectivités  et  les  opérateurséconomiques  afin  de  convenir  des  conditions  de  mise  en  œuvre  desdispositions législatives et  des éventuels  transferts  de compétences dans lecadre du SRDE2I, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058883-DE-1-1Reçu le 11/03/20 VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  19/249  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2019approuvant les propositions relatives à la poursuite et la consolidation  d’unepolitique d’ingénierie financière de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/007  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  9  janvier  2020approuvant  les  mesures  destinées  à  favoriser  l’exécution  de  l’accord-cadrerelatif au déploiement du fonds d’amorçage des entreprises nouvelles,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEADEC - Outils financiers(SGCE – RAPPORT N° 3264)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la nomination de la société de gestion FemuQuìVentures,  bénéficiaire  du  lot  n°4  de  l’accord-cadre  n°17ADC14,  pour  les  fonctions  de  président  de  la  SASU(articles 15 des statuts).ARTICLE 2 : APPROUVE la composition du conseil stratégique suivante :M. Michel  Gaudeau-Pacini  représentant  la  Collectivité  deCorse / ADEC.M. Xavier Pieri représentant la Collectivité de Corse / ADECM. Guillaume Guidoni comme personnalité qualifiée, issu dumonde de l’entreprise, de la finance ou universitaire M. Alexandre Alfonsi comme personnalité qualifiée, issu dumonde de l’entreprise, de la finance ou universitaire (titre 9,article 36 des statuts).ARTICLE 3 : APPROUVE comme dénomination sociale de la SASU : SASà capital variable ALZÀ (article 2 des statuts).ARTICLE 4 : APPROUVE comme  siège  social  de  la  société  l’adressesuivante :  Immeuble  SITEC  Parc  Technologiqued’Erbaghjolu, 20600 Bastia (article 3 des statuts).ARTICLE 5 : DONNE MANDAT à  Femu Quì  Ventures,  avec  faculté  desubstitution, de prendre, pour le compte de la SASU, jusqu’àson  immatriculation  au  registre  du  commerce  et  dessociétés,  les  engagements  suivants :  attestation  dedomiciliation,  ouverture  d’un  compte  bancaire  et  lesformalités  nécessaires  à  l’immatriculation  de  la  société(article 41 et annexe 2 des statuts).ARTICLE 6 : APPROUVE la convention de gestion du fonds d’amorçage.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200303-058883-DE-1-1Reçu le 11/03/20 ARTICLE 7 : INDIQUE que la signature des statuts  par le Président  duConseil exécutif de Corse interviendra une fois la procédurede  sélection  du  commissaire  aux  comptes  et  de  sonsuppléant finalisée. Le commissaire aux comptes sélectionnéet son suppléant seront alors précisés à l’article 37, titre 9,des statuts.ARTICLE 8 :                  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 3 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-058525-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1001CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/503 AC de l’Assemblée de Corse en date du 20 décembre2018  portant  approbation  à  l’internalisation  des  missions  du  Gip  CorseCompétences,VU la délibération n° 18/023 AC de l’Assemblée de Corse en date du 16 janvier2018  portant  délégation  d’attributions  au  Président  du  Conseil  exécutif  deCorse,VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECellule prospective1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-058525-DE-1-1Reçu le 12/03/20 (SGCE – RAPPORT N° 3246)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter les crédits inscrits à la rubrique :ORIGINE : B.P. 2020 PROGRAMME : 4611MONTANT DISPONIBLE……………………………………….. 100 000 eurosMaintien de l’adhésion à l'Association de gestion des outilsmutualisés des CARIF OREF - Contribution 2020 8 678 eurosMONTANT AFFECTE…………………………………………… 8 678 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………….. 91 322 eurosARTICLE 2 : APPROUVE la  convention  de  partenariat  relative  à  lacollecte, la qualification et la diffusion de l’offre de formationprofessionnelle en apprentissage avec l’Association RCO quiprévoit un versement de 7 500 €. ARTICLE 3 : APPROUVE l’inscription en recettes,  pour  l’exercice 2020,du versement de l’Association RCO sur le programme 4611chapitre 932 - fonction 20 - compte 74718.ARTICLE 4 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-058547-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1002CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à larecherche,VU le Schéma de l’Enseignement Supérieur,  de la Recherche et de l’Innovation« SESRI  2017/2022 »  adopté  par  l’Assemblée  de  Corse  par  délibérationn° 17/333 AC du 26 octobre 2017,VU la  délibération  n°19/017  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant  la  convention  cadre  CST2I  2019/2022,  « Pour  favoriser  unedémocratisation  et  une  diffusion  de  la  culture  scientifique,  technique  etindustrielle,  de  la  recherche  et  de  l’innovation  et  promouvoir  l’égalité  deschances et d’accès à la connaissance en Corse »,VU la convention cadre CST2I 2019/2022, « Pour favoriser une démocratisation etune diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle, de la rechercheet  de  l’innovation  et  promouvoir  l’égalité  des  chances  et  d’accès  à  laconnaissance  en  Corse »,  signée  le  22  mars  2019  entre  la  Collectivité  deCorse, la Préfecture de Corse et l’Académie de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-058547-DE-1-1Reçu le 12/03/20 VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020.SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion CST2I(SGCE – RAPPORT N° 3249)ARTICLE PREMIER : APPROUVE l’affectation  de  38 710 euros au  profit  del’association A Rinascita et  l’affectation de 2 977 euros auprofit  de  l’Université  de  Corse  pour  l’organisation  des« Trophées  scientifiques  de  Corse  2020 » au  titre  duprogramme « 4119 – Diffusion de la culture scientifique » duBudget Primitif (BP) 2020.ARTICLE 2 : APPROUVE  l’achat  d’objets  promotionnels  et  designalétiques  pour  un montant  de 1 300 euros au titre  duprogramme « 4119 – Diffusion de la culture scientifique » dubudget primitif (BP) 2020.ARTICLE 3 : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE                : BP 2020 PROGRAMME        : 4119 – AEDMONTANT DISPONIBLE ………………………………………………845 000,00 EurosAssociation A Rinascita                                                                       38 710,00 EurosUniversité de Corse                                                                               2 977,00 EurosCollectivité de Corse                                                                             1 300,00 EurosMONTANT AFFECTE ……………………………………………………42 987,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………………802 013,00 EurosARTICLE 4 : APPROUVE la convention de partenariat relative à la miseen  œuvre  des  trophées  scientifiques  de  Corse  2020  tellequ’elle figure en annexe de la présente délibération.ARTICLE   5 : APPROUVE la  prise  en  charge  des  frais  de  restauration(buffet du petit-déjeuner et du déjeuner) pour l’ensemble desparticipants pour un montant total de 39 000 euros au titre duprogramme  6151  compte  6232  « fêtes  et  cérémonies »(N6151 CL 001). 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-058547-DE-1-1Reçu le 12/03/20 ARTICLE   6 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059532-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1003CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le Code de l’éducation,VU l’article 19 de l’ordonnance n°2016-1561 du 21 novembre 2016 complétant etprécisant les règles budgétaires, financières, fiscales et comptables applicablesà la Collectivité de Corse,VU l’arrêté n°19/440CE du 30 juillet 2019 du Conseil Exécutif de Corse fixant  lesmontants  prévisionnels  correspondant  aux  subventions  annuelles  defonctionnement allouées aux établissements publics locaux d’enseignement autitre de l’année 2020,VU la  délibération  n°20/028AC  du  13  février  2020  de  l'Assemblée  de  Corseadoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l'exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFCT des établissements du 2nd degré1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059532-DE-1-1Reçu le 12/03/20 (SGCE – RAPPORT N° 3299)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020  PROGRAMME : 4128AE - Fonctionnement.MONTANT DISPONIBLE :…………………………………………..7 391 669 Euros Dotations de fonctionnement 2020Collège Fesch – Aiacciu :………………………………………………122 794 EurosCollège Arthur Giovoni – Aiacciu :…………………………………….160 785 EurosCollège Laetitia Bonaparte – Aiacciu :………………………………..142 450 EurosCollège di Stilettu-Aiacciu :…………………………………………….146 110 EurosCollège di Bunifaziu :…………………………………………………….53 564 EurosCollège J.de Rocca Serra – Livia :……………………………………..33 345 EurosCollège di Purtichju :……………………………………………………..58 801 Euros Collège Léon Boujot – Portivechju :…………………………………..126 079 EurosCollège Maria de Peretti – Portivechju :……………………………...123 601 EurosCollège Jean Nicoli – Prupià :…………………………………………..49 464 EurosCollège di Pitretu è Bicchisgià :…………………………………………23 942 EurosCollège Santa Maria Siché :…………………………………………….29 448 EurosCollège de Baleone  - Sarrula è Carcupinu :…………………………119 145 EurosCollège  G.Clemenceau – Sartè :………………………………………54 665 EurosCollège Camille Borossi – Vicu :………………………………………..32 600 EurosCollège Giraud – Bastia :………………………………………………160 618 EurosCollège Montesoro – Bastia :………………………………………….148 428 EurosCollège Saint Joseph – Bastia :………………………………………...83 126 EurosCollège Simon Vinciguerra – Bastia :………………………………...133 580 EurosCollège Campo Vallone – Biguglia :………………………………….136 535 EurosCollège JF Orabona – Calvi :……………………………………………79 784 EurosCollège Ph.Pescetti – Cervioni :………………………………………..80 427 EurosCollège Pascal Paoli-Corti :……………………………………………. 90 276 EurosCollège Pascal Paoli-L’Isula :…………………………………………...72 952 EurosCollège di Lucciana :……………………………………………………113 543 EurosCollège du Cap – Luri :…………………………………………………..42 590 EurosCollège di Moltifau :………………………………………………………25 077 EurosCollège Henri Tomasi – Penta di Casinca :………………………….104 140 EurosCollège di Fium’Orbu – Prunelli di Fium’Orbu :……………………...118 685 EurosCollège Maria Ghjentile – San Fiurenzu  :……………………………..49 460 EurosEREA - Aiacciu :…………………………………………………………..93 076 EurosLycée Fesch – Aiacciu :…………………………………………………123 350 EurosLycée Laetitia Bonaparte – Aiacciu :…………………………………..282 657 EurosLycée Jean Paul de Rocca Serra  - Portivechju :…………………….158 450 EurosLycée G.Clemenceau – Sartè :……………………………………….....75 216 EurosLP Finosello - Aiacciu :………………………………………………….235 014 EurosLP Jules Antonini – Aiacciu :……………………………………………230 926 EurosLycée Giocante de Casabianca – Bastia :…………………………….263 533 EurosLP Scamaroni – Bastia :…………………………………………………471 205 Euros2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059532-DE-1-1Reçu le 12/03/20 Lycée Pascal Paoli - Corti :……………………………………………….93 003 EurosLycée de Balagne – L’Isula :…………………………………………….122 805 EurosLycée de la Plaine – Prunelli di Fium’Orbu :…………………………..151 847 EurosLT Vincensini – Bastia :…………………………………………………..344 681 EurosLP Jean Nicoli – Bastia :…………………………………………………133 576 EurosCampus Agri Corsica – Sartè :………………………………………….171 892 EurosCampus Corsic’agri – U Borgu :………………………………………..166 231 EurosLycée maritime J.Faggianelli – Bastia :………………………………...116 326 EurosMONTANT AFFECTE :……………………………………………..5 949 801 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU :………………………………………1 441 867 EurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059538-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1004CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le Code de l’éducation,VU la  délibération  n°20/028  AC  du  13  février  2020  de  l’Assemblée  de  Corseadoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFCT des établissements du 2nd degré(SGCE – RAPPORT N° 3300)ARTICLE PREMIER : AFFECTE  un  montant  de  179 750  €  au  titre  des  forfaitsd’externat du premier trimestre de l’année 2020 à destinationdes établissements d’enseignement privé du second degré.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059538-DE-1-1Reçu le 12/03/20 ORIGINE : B.P. 2020             PROGRAMME : 4128AE Fonctionnement FONCTION / 223MONTANT DISPONIBLE :…………………………………………………….1 441 867 €MONTANT A AFFECTER : Association Jeanne d’Arc- Bastia : 102 377 €Association Saint-Paul - Aiacciu :     77 373 €MONTANT TOTAL A AFFECTER :……………………………………………..179 750 €DISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………………………..1 262 117 €ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059611-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1005CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU le Code de l’éducation,VU la  délibération  n°20/028AC  du  13  février  2020  de  l’Assemblée  de  Corseadoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFCT des établissements du 2nd degré(SGCE – RAPPORT N° 3303)ARTICLE PREMIER : AFFECTE  un  montant  de  178 331  €  au  titre  des  forfaitsd’externat  du  deuxième  trimestre  de  l’année  2020  àdestination  des  établissements  d’enseignement  privé  du1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059611-DE-1-1Reçu le 12/03/20 second degré.ORIGINE : B.P. 2020     PROGRAMME : 4128AE FonctionnementFONCTION / 223MONTANT DISPONIBLE AE :………………………………………………..1 440 449 €MONTANT A AFFECTER : Association Jeanne d’Arc- Bastia : 101 229 €Association Saint-Paul - Aiacciu :     77 102 €MONTANT TOTAL A AFFECTER :……………………………………………..178 331 €DISPONIBLE A NOUVEAU AE : ……………………………………………..1 262 118 €ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

58



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059759-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1006CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la VI éme partie du code du travail,VU le  contrat  de  plan  de  développement  de  la  formation  et  de  l’orientationprofessionnelle voté par l’Assemblée de Corse en date du 26 octobre 2017,VU le Plan Régional d’Investissement dans les Compétences (PRIC) signé le 03juillet 2019,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13 février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEParticipations centres de formation(SGCE – RAPPORT N° 3323)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059759-DE-1-1Reçu le 12/03/20 ARTICLE PREMIER : AFFECTE sur  le  programme  4211 du  budget  de  laCollectivité de Corse la somme de 3 500 000 € destinée à larémunération des stagiaires.ARTICLE 2 : AUTORISE le versement de cette somme à l’ASP dans lecadre  du  marché  n°20DFT011,  afin  qu’elle  procède  àl’exécution de la rémunération.ARTICLE 3 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 PROGRAMME : Formation professionnelle Apprentissage N° 4211 MONTANT DISPONIBLE ................................................................21 500 000 eurosMONTANT AFFECTE .......................................................................3 500 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU ............................................................18 000 000 eurosARTICLE 4 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059803-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1007CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L 4422-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,VU la partie VI du code du travail,VU la  loi  n°2015-991 du 07 août  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  laRépublique – Titre VII  VU la convention n° 18/SFOR/37 en date du 25 octobre  2018 liant la CollectivitéTerritoriale de Corse et l’AFPA pour les années 2018, 2019 et 2020,VU le  contrat  de  plan  de  développement  de  la  formation  et  de  l’orientationprofessionnelle voté par l’Assemblée de Corse en date du 26 octobre 2017,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEParticipations centres de formation(SGCE – RAPPORT N° 3326)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059803-DE-1-1Reçu le 12/03/20 ARTICLE PREMIER : APPROUVE le programme de formation mis en œuvre parl’AFPA Corse conformément à l’annexe ci-jointe.ARTICLE 2 : AFFECTE la somme de 7 000 000 € sur le programme 4211 du budgetde la Collectivité de Corse.ARTICLE 3 : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique :ORIGINE : B.P. 2020 PROGRAMME : Formation professionnelle ApprentissageN° 4211MONTANT DISPONIBLE ..........................................................18 000 000,00 eurosMONTANT AFFECTE ..................................................................7 000 000,00 euros(AFPA)DISPONIBLE A NOUVEAU .......................................................11 000 000,00 eurosARTICLE   4: Le présent arrêté sera publié  au recueil des actes administratifs de laCollectivité de Corse. AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059802-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1008CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à larecherche,VU le Schéma de l’Enseignement Supérieur,  de la Recherche et de l’Innovation« SESRI  2017/2022 »  adopté  par  l’Assemblée  de  Corse  par  délibérationn° 17/333 AC du 26 octobre 2017,VU la  délibération  n°19/017  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant  la  convention  cadre  CST2I  2019/2022,  « Pour  favoriser  unedémocratisation  et  une  diffusion  de  la  culture  scientifique,  technique  etindustrielle,  de  la  recherche  et  de  l’innovation  et  promouvoir  l’égalité  deschances et d’accès à la connaissance en Corse »,VU la convention cadre CST2I 2019/2022, « Pour favoriser une démocratisation etune diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle, de la rechercheet  de  l’innovation  et  promouvoir  l’égalité  des  chances  et  d’accès  à  laconnaissance  en  Corse »,  signée  le  22  mars  2019  entre  la  Collectivité  deCorse, la Préfecture de Corse et l’Académie de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059802-DE-1-1Reçu le 12/03/20 VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion CST2I(SGCE – RAPPORT N° 3327)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020                                                               PROGRAMME : 4119 « Diffusion CST2I » AE FonctionnementMONTANT DISPONIBLE ………………………………………………….802 013 eurosAssociation « MATTU DI MAT’ » Organisation de l’édition 2020 du « Forum des Mathématiques »…..……4 000 eurosMONTANT AFFECTE …………………………………………………...........4 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU ………………………………………………..798 013 eurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059813-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1009CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le Code du travail,VU l’article 8 de la loi  du 13 août 2004 attribuant  à la région l’initiative dans ladéfinition et la mise en œuvre de la politique régionale d’apprentissage et deformation professionnelle des jeunes et des adultes à la recherche d’un emploiou d’une nouvelle orientation professionnelle,VU l’article 13 de la loi susvisée organisant dans le cadre de l’article 8 précité untransfert par l’Etat aux régions, de l’organisation et du financement des stagesde  l’Association  nationale  pour  la  Formation  Professionnelle  des  Adultes(AFPA),VU le Contrat de Plan Régional de Développement de la Formation,VU la convention n° 18/SFOR/37 du 25 octobre 2018 entre la Collectivité de Corseet  l’AFPA de Corse,  relative  au fonctionnement  du  programme d’activité  del’AFPA de Corse,VU le Plan Régional d’Investissement dans les Compétences (PRIC) signé le 03juillet 2019 entre la Collectivité de Corse et l’Etat,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059813-DE-1-1Reçu le 12/03/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEParticipations centres de formation(SGCE – RAPPORT N° 3328)ARTICLE PREMIER : APPROUVE l’avenant n°6 à la convention  n°18/SFOR/37du 25 octobre 2018 entre la Collectivité de Corse et l’AFPAde Corse, relatif à la mise en place par l’AFPA d’actionscomplémentaires  dans  le  cadre  du  Plan  Régionald’Investissement dans les Compétences (PRIC).ARTICLE 2 : AFFECTE la somme de 3 500 000 € pour la mise en œuvrede cette programmation.ARTICLE 3 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : participation des centres de formationORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : N° 4211MONTANT DISPONIBLE....................................................................11 000 000,00 €MONTANT AFFECTE     3 500 000,00 €AFPA Programmation des actions de formation dans le cadre du PRICDISPONIBLE A NOUVEAU                                                          7 500 000,00 €ARTICLE   4 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059813-DE-1-1Reçu le 12/03/20 AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059622-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1010CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la  délibération  n°17/136  AC  du  1er juin  2017  portant  sur  les  règles  defonctionnement  des  comités  d’experts  d’aide  à  la  décision  dans  le  secteurculturel et autorisant le Président du Conseil exécutif de Corse à procéder auxnominations de leurs membres, VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la Culture,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la Culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059622-DE-1-1Reçu le 12/03/20 VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 3304)ARTICLE PREMIER : En application de la délibération n°18/114 AC de l’Assembléede Corse du 27 avril 2018 adoptant le règlement des aidespour la Culture, le Président du Conseil exécutif de Corse estautorisé à signer le projet de convention entre la Collectivitéde Corse et l’association ROLLO TOMASI – RUTALI, portéen annexe du présent arrêté.ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020     PROGRAMME : 4423 – FONCTIONNEMENT MONTANT  DISPONIBLE………………………………………………..9 955 171,00 €Association ROLLO TOMASI – RUTALICréation en Corse et diffusion en Corse et à l’extérieur de l’île du spectacle « SINTINELLI »……………………............................................................77 500,00 €MONTANT AFFECTE………………………………………………………...77 500,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………9 877 671,00 €ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059622-DE-1-1Reçu le 12/03/20 AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3

RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

70



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059687-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1011CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,
VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,
VU la délibération n°20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVoirie territoriale - Travaux(SGCE – RAPPORT N° 3313)1

RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

71



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059687-DE-1-1Reçu le 12/03/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE  D’AFFECTER ainsi  qu’il  suit  les  crédits  à  larubrique :ORIGINE BP 2020    PROGRAMME     1132MONTANT DISPONIBLE : …………………………………………………..35 000 000 €MONTANT A AFFECTER : ……………………………………………………7 400 000 €Opérations Libellés des opérations générales et récurrentes AP àaffecter enM€1132M042E Etudes générales d’ouvrages d’art 1,0001132M268T Petites opérations de sécurité 2,0001132M270T Renforcement des chaussées 2,0001132M271T Aménagement des accotements 0,6001132M272T Travaux en accès difficiles – Protection éboulements 0,6001132M273T Dispositifs de retenue 0,2001132M274T Signalisation de police et de direction 0,4001132M275T Travaux d’urgence et de sécurité 0,600TOTAL A AFFECTER 7,400MONTANT DISPONIBLE A NOUVEAU : ………………………………… 27 600 000 €ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059150-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1012CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  SaveriuLUCIANI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  BORROMEI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°  19/023  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant  le  nouveau  cadre  de  référence  de  la  Collectivité  en  matièred’interventions sociale, médico-sociale et de santé,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAction sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 3278)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059150-DE-1-1Reçu le 12/03/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : BP 2020           PROGRAMME : 5211 InvestissementMONTANT DISPONIBLE………………………………………………… 720 000,00 €
 Association La Croix Rouge Française - BASTIAMise en œuvre du projet partenarial « Croix Rouge sur Roues » - Equipement en matériel…………………………………………………15 271,00 €
 Communauté de communes de l’Alta-Rocca - LIVIAAcquisition d’un véhicule frigorifique destiné au portage de repas …16 085,00 €
 Centre Hospitalier de BASTIA Climatisation des productions de froid dans les parties communes et les couloirs des locaux de l’EHPAD de TOGA et réfection des douches.………100 000,00 €
 Centre Hospitalier d’AIACCIU Financement du réseau chauffage/climatisation de l’hôpital Eugénie………………………………………………………………………….......80 000,00 €MONTANT AFFECTE………………………………………………………211 356,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………….508 644,00 €ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059555-AR-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1013CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Arrestatu di designazione di l’agenti di a sicurezza purtuaria di u portu diBastia è di i porti di cummerciu di l'Isula è di Calvi. Arrêté portant désignation des agents de sûreté portuaire du port de Bastia etdes ports de commerce de l'Isula et de Calvi. L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIFVU les articles L 4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le Code des transports,VU la directive n°2005/65 CE du Parlement et du Conseil Européens en date du 26octobre 2005,VU le décret n°2007-476 du 29 mars 2007 relatif à la sûreté du transport maritimeet des opérations portuaires,VU la circulaire n°05/2007 DTMRF/PVL du 23 février 2007,VU l’arrêté préfectoral n°16-2411 du 14 décembre 2016 portant désignation de lacollectivité bénéficiaire de la propriété, l’aménagement, l’entretien et la gestiondes ports relevant du Département de la Haute-Corse,VU la convention Etat – Collectivité Territoriale de Corse relative à l’exercice de lapolice portuaire sur le port de Bastia signée le 09 novembre 2010,VU la convention Etat – Collectivité Territoriale de Corse relative à l’exercice de lapolice portuaire et à la mise à disposition d’installations pour le fonctionnementdes services chargés de la police et de la sécurité sur les ports de L’Isula et deCalvi signée le 19 juillet 2017,VU les arrêtés du Président du Conseil Exécutif de Corse n°DPA/2007/05 du 23avril 2007, n°DPA/2009/12 du 23 novembre 2009 et n°ARR1101537SPA du 141
RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

75



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059555-AR-1-1Reçu le 12/03/20 mars  2011  modifié  par  l’arrêté  n°ARR1504882SPA du  30  septembre  2015portant désignation des agents de sûreté portuaire du port de Bastia,VU l’arrêté n°1244 du Président du Conseil Général de la Haute-Corse en date du16 mai 2013 portant désignation des agents de sûreté portuaire des ports decommerce de L’Isula et de Calvi,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE PREMIER : Les arrêtés n°DPA/2007/05 du 23 avril 2007, n°DPA/2009/12du 23 novembre 2009, n°ARR1101537SPA du 14 mars 2011et  n°ARR1504882SPA  du  30  septembre  2015  portantdésignation des agents de sûreté portuaire du port de Bastiasont abrogés.ARTICLE 2 : L’arrêté n°1244 en date du 16 mai 2013 portant désignationdes agents de sûreté portuaire des ports de commerce deL’Isula et de Calvi est abrogé.ARTICLE 3 : Monsieur  Frédéric  EDELINE,  officier  de  port,  placé  pourpartie sous l’autorité fonctionnelle de la Collectivité de Corse,autorité portuaire, est désigné en qualité d’agent de sûretéportuaire du port de Bastia.ARTICLE 4 : Messieurs  Olivier  CLEMENTE,  officier  de  port  et  ThierryCHOLET,  officier  de  port  adjoint,  placés  pour  partie  sousl’autorité  fonctionnelle  de  la  Collectivité  de  Corse,  autoritéportuaire,  sont  désignés  en  qualité  d’agents  de  sûretéportuaire suppléants du port de Bastia.ARTICLE 5 : Monsieur Julien VALLARINO, officier de port adjoint,  placépour partie sous l’autorité fonctionnelle de la Collectivité deCorse, autorité portuaire, est désigné en qualité d’agent desûreté  portuaire  des  ports  de  commerce  de  L’Isula  et  deCalvi.ARTICLE 6 : Monsieur Xavier MARCQ, officier de port adjoint, placé pourpartie sous l’autorité fonctionnelle de la Collectivité de Corse,autorité portuaire, est désigné en qualité d’agent de sûretéportuaire suppléant des ports de commerce de L’Isula et deCalvi.ARTICLE 7 : Ces  agents  de  sûreté  portuaire  sont  désignés  pour  unedurée de cinq ans.ARTICLE   8 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059555-AR-1-1Reçu le 12/03/20 AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059657-DE-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1014CE du Président du Conseil Exécutif de Corse ODARC - Mudificazione di u Cunsigliu d’amministrazione di l’ODARC. ODARC - Modification du Conseil d'Administration de l'ODARCL'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIFVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VU le Code Rural,VU la délibération n° 92/44 du 26 juin 1992 modifiée portant adoption des statuts del’Office de Développement Agricole et Rural de la Corse,VU la  délibération  n°  18/030  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant  désignation  des  représentants  de  l’Assemblée  de  Corse  dans  lescommissions et organismes extérieurs,VU l’arrêté ARR1800736 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse du 8 février2018  relatif  à  la  composition  du  Conseil  d’Administration  de  l’Office  deDéveloppement Agricole et Rural de la Corse,VU l’arrêté 19/090 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse du 2 avril 2019relatif  à  la  composition  du  Conseil  d’Administration  de  l’Office  deDéveloppement Agricole et Rural de la Corse,VU la délibération n° 19/148 AC de l’Assemblée de Corse du 23 mai 2019 portantles modifications de statuts de l’ODARC,VU la délibération n° 2019/308 du Conseil d’Administration de l’ODARC approuvantles  modifications  des  statuts  de  l’ODARC  en  vertu  de  la  délibérationn° 19/148 AC de l’Assemblée de Corse,VU l’arrêté 19/405 CE du Président du Conseil Exécutif de Corse du 16 juillet 2019relatif  à  la  composition  du  Conseil  d’Administration  de  l’Office  deDéveloppement  Agricole  et  Rural  de  la  Corse  suite  aux  modifications  des1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059657-DE-1-1Reçu le 12/03/20 statuts de l’ODARC en vertu de la délibération n° 19/148 AC de l’Assemblée deCorse,VU le courrier de désignation des représentants des salariés du syndicat STC auconseil d’administration de l’ODARC du 3 février 2020 suite aux résultats desélections du personnel,VU le courrier de désignation des représentants des salariés du syndicat FO auconseil d’administration de l’ODARC du 28 février 2020 suite aux résultats desélections du personnel,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE PREMIER : La composition du Conseil d’Administration de l’Office deDéveloppement  Agricole  et  Rural  de  la  Corse est  fixéecomme suit : ORGANISMES REPRESENTES ADMINISTRATEURS DELEGUESPrésident Assemblée de Corse Jean Guy TALAMONIPrésident ODARC Lionel MORTINIAssemblée de Corse Marcel CESARIJean-Jacques LUCCHINIVéronique ARRIGHIPascal CARLOTTIJulien PAOLINIPaul PARIGIRosa PROSPERIJulie GUISEPPIPierre José FILIPPUTTIPaula MOSCAJuliette PONZEVERAJeanne STROMBONIAnne TOMASIMarie Thérèse MARIOTTIJean-Martin MONDOLONIMarie-Anne PIERIAntoine POLI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059657-DE-1-1Reçu le 12/03/20 Catherine COGNETTI-TURCHINIValérie BOZZIFrançois-Xavier CECCOLI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059657-DE-1-1Reçu le 12/03/20 ORGANISMES REPRESENTES ADMINISTRATEURS DELEGUESChambre régionale d’Agriculture Pierre ACQUAVIVAChambre d’Agriculture 2A Stéphane PAQUETChambre d’Agriculture 2B Joseph COLOMBANIOrganisations Chefs d'exploitation2A François Laurent PASQUALIJean Baptiste DE PERETTI DELLA ROCCAVincent BERETTIPaul BIANCHIOrganisations Chefs d'exploitation2B Sébastien MERCURIJean-François SAMMARCELLIToussaint FAZILaetitia SIMEONIOrganisation Salariés Agricoles 2B Marie Dominique CRISTINIOrganisation Salariés Agricoles 2A Anthony BARTOLISAFER Marie Josèphe ALFONSIOEHC Marie SIMEONI Représentants Salariés ODARC Maryline FIORENTINIPaul OTTAVIANIJean Baptiste LECCIAEric GOURIOUCRPF François PIACENTINIJean-Toussaint NICOLAI4
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059657-DE-1-1Reçu le 12/03/20 Membres associés avec voix consultativeORGANISMES REPRESENTES ADMINISTRATEURS DELEGUESPrésident du Conseil Exécutif deCorse Gilles SIMEONI Préfet de Corse Franck ROBINEDRAAF Sabine HOFFERERDDTM 2BDDTM 2AMSA Charles Dominique FIESCHICRCA  FRCA François FRANCESCHIAssociation Départementale des communesforestières de la Corse-du-Sud Jean-Jacques GIANNIAssociation Départementale des communesforestières de la Haute-Corse Guy FERRERIDirecteur Général des Services de laCollectivité de Corse Jean-Louis SANTONIDirectrice par intérim de l'ODARC Marie-Pierre BIANCHINIPayeur de Corse Toussaint ROSSISecrétaire du Comité Social et Economique Pascale GIOVANNETTIPERSONNALITES INVITEESORGANISMES REPRESENTES ADMINISTRATEURS DELEGUESSGAC Didier MAMISARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.5
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059657-DE-1-1Reçu le 12/03/20 AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059742-AR-1-1Reçu le 12/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1015CE du Président du Conseil Exécutif de Corse Disignazioni di u raprisintanti di a Cullittività per a DSP di trasportu marittimudi viaghjadori è di marcanzii trà Corsica è Cuntinenti da u 01/05 à u 31/12/ 2020- Portivechju (Lottu 1) - Prupià (Lottu 2) Désignation du représentant de la Collectivité en vue de la phase denégociation de la délégation du service public de transport maritime depassagers et de marchandises entre la Corse et le Continent entre le 01/ 05 etle 31/12/2020 - Portivechju (Lot 1) - Prupià (Lot 2)L'an  deux mille vingt, le dix mars, le Conseil Exécutif s'est réuni à Bastia,sous  la  présidence  de  M.  Jean  BIANCUCCI  en  application  des  dispositions  dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIFVU les  articles  L.1411-5,  L1411-6,  L.1414-1  et  suivants  du  Code  général  descollectivités territoriales,VU l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative ducode de la commande publique et notamment sa troisième partie portant sur lesconcessions,VU le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire ducode de la commande publique, et notamment sa troisième partie portant surles contrats de concessions,VU la  délibération  n° 18/267  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du  27  juillet  2018autorisant  le  lancement  de  la  procédure  d'attribution  des  conventions  dedélégations  de  service  public  pour  l'exploitation  des  services  de  transportmaritime de marchandises et de passagers entre le port de Marseille et lesports de Corse pour la période du 1er octobre 2019 au 31 décembre 2020,VU la  délibération  n°  19/179  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  juin  2019approuvant  les  conventions  de  délégation  de  Service  Public  de  TransportMaritime de marchandises et de passagers entre la Corse et le continent du 1eroctobre 2019 au 31 décembre 2020,VU la  délibération  n  °20/001 AC de l’Assemblée de Corse décidant de déclarer1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059742-AR-1-1Reçu le 12/03/20 infructueuse la procédure d’attribution au titre des lots 3 et 4 (Porto-Vecchio etPropriano),VU l'avis de la Commission de délégation de service public en date du 10  mars2020,CONSIDERANT  qu'en  application  de  l'article  L.  1411-5  du  Code  général  descollectivités territoriales,  au  vu  de l'avis  de  la  commission de délégation deservice  public,  l'autorité  habilitée  à  signer  la  convention  peut  organiserlibrement  une  négociation  avec  un  ou  plusieurs  soumissionnaires  dans  lesconditions prévues au Code de la commande publique,CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.4422-25 du même code, le Président duConseil exécutif « délègue par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité,l'exercice  d'une  partie  de  ses  attributions  aux  conseillers  exécutifs.  Cesdélégations subsistent tant qu'elles n 'ont pas été rapportées »,CONSIDERANT  que  la  jurisprudence  reconnaît  à  l'exécutif  de  la  collectivitédélégante la possibilité de confier le suivi de la négociation prévue à l'article L.14115 du Code général des collectivités territoriales à l’un de ses agents (CA 7novembre 2008, Département de la Vendée – Reg n° 291794 ; TA Bordeaux 21juin 2012 MC…X…Reg n° 0902740),CONSIDERANT  que s'agissant  de  la  procédure  d'attribution  de  la délégation  deservice public des transports maritimes de marchandises et de passagers entrela Corse et le Continent qui s’exécutera entre le 1er mai et le 31 décembre 2020,il apparaît opportun de confier le suivi de la phase de négociation à M. JeanPINELLI, Directeur général adjoint des services de la Collectivité de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEARRETEARTICLE PREMIER : Le  suivi  de  la  phase  de  négociation  de  la délégation  deservice public des transports maritimes de marchandises etde passagers entre les ports de Corse (Porti-Vechju (Lot 1) –Prupià (Lot 2)et  le  Continent  (Port  de  Marseille), quis’exécutera  entre  le  1er mai  et  le  31  décembre  2020,  estconfié  à  M.  Jean  PINELLI,  Directeur  Général  Adjoint  encharge  du  patrimoine,  des  moyens  et  de  la  commandepublique  de  la  Collectivité  de  Corse, dans  les  conditionsfixées par les dispositions susvisées du  Code général descollectivités territoriales et des textes relatifs aux contrats deconcession.ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200310-059742-AR-1-1Reçu le 12/03/20 AIACCIU, le 10 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060061-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1039CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,
VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,
VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,
VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,
VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSESécurité et sureté des bâtiments publics(SGCE – RAPPORT N° 3358)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060061-DE-1-1Reçu le 20/03/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : PROTOCOLEORIGINE : BP 2020                                       Programme : 6124 - FonctionnementMONTANT DISPONIBLE.................................................................135 000,00 eurosPrestations relatives aux représentations protocolaires...................120 000,00 eurosLigne d’études et d’insertions de presse............................................15 000,00 eurosMONTANT AFFECTE......................................................................135 000,00 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU........................................................................0,00 eurosARTICLE 2 : DECIDE de procéder à la désaffectation et à la réaffectationdes crédits inscrits à la rubrique :SÛRETE ET SECURITEORIGINE : BP 2020                                           Programme : 6173 - InvestissementMONTANT DISPONIBLE (Opération N6173CL001)....................2 300 000,00 eurosMONTANT A DESAFFECTER...........................................................50 000,00 eurosMatériels divers (nouvelle opération)..................................................50 000,00 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU..........................................................2 250 000,00 eurosARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060061-DE-1-1Reçu le 20/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060020-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1040CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU la délibération n° 15/148 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juin 2015 portantadoption  de  la  définition  des  politiques  de  gouvernance  du  registre  et  desmodalités  de  distribution  et  de  commercialisation  du  domaine  internet  depremier niveau .corsica,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de la Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSERéseau THD - Usages(SGCE – RAPPORT N° 3350)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060020-DE-1-1Reçu le 20/03/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir les crédits comme suit :Origine : Budget 2020       Programme : 1212                             Chapitre : 905Disponible AP…………………. ........……………………………………750 000,00 €Affectation AP………………………………………........………………. 200 000,00 €Opérations techniques du domaine de premier niveau .corsica     200 000,00 €Disponible à nouveau……………………..........………………………..550 000,00 €ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059756-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1041CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  LionelMORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENTE  :  Mme Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C(2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement régional  et  du Fonds social  européen au titre  de l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant  approbation  du  Programme opérationnel  FEDER-FSE 2014-2020,  etautorisant  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aidesafférentes, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059756-DE-1-1Reçu le 20/03/20 VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°ARR1604416SAEU en date du 14 novembre 2016 abrogeantet  remplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité Territoriale de Corse, Autoritéde  gestion,  de  ses  offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ou  consultés,  et  l’Etat  pour  les  dossiers  d’opérationssubventionnés dans le cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse2014-2020,VU la  délibération n°20/028 AC de l’Assemblée de Corse en date du 13 février2020 portant approbation du budget primitif  de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2020,VU la  convention  de  désignation  de  la  Communauté  d’agglomération  du  PaysAjaccien  en  tant  qu’organisme  intermédiaire  en  charge  d’un  investissementterritorial  intégré (ITI)  du programme opérationnel  Corse FEDER-FSE 2014-2020 en date du 19 décembre 2016,VU le guide des procédures du programmes opérationnel FEDER-FSE 2014-2020et notamment la section concernant les Investissements Territoriaux Intégrés,VU la modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU l’avis favorable du comité de pilotage de l’ITI CAPA en date du 22 mai 2017,VU l’attestation  de  dépôt  du  dossier  de  demande  d’aide  par  l’organismeintermédiaire en date du 28 juin 2017,VU les avis favorables du service instructeur en date du 23 octobre  2019, avecmodification  du  calendrier  d’exécution  et  du  plan  de  financement  présentésdans les trois dossiers de demande d’aides, validés par l’assemblée délibérantedu bénéficiaire le 23 septembre 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-20202
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059756-DE-1-1Reçu le 20/03/20 (SGCE – RAPPORT N° 3322)ARTICLE PREMIER     : DECIDE d’affecter les crédits suivants : SECTEUR : Affaires EuropéennesORIGINE : B.P 2020PROGRAMME : PO FEDER-FSE 2014-2020Programme : 2322 (Investissement) MONTANT DISPONIBLE :……………………………………………………16 000 000 €Commune d’Aiacciu : « Rénovation du stade du Stilettu» :…………………..285 032 €Commune d’Aiacciu : « Rénovation du gymnase St Jean » :…………..........241 711 €Commune d’Aiacciu : « Rénovation du gymnase Michel Bozzi » :…………..271 310 €TOTAL A AFFECTER : …………………………………………………………..798 053 €DISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………………………15 201 947 €ARTICLE   2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

95



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059875-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1042CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU l’arrêté du 14 février 2018 portant agrément de l’ODARC comme organismepayeur  de  dépenses  financées  par  le  FEADER  au  titre  du  programme  dedéveloppement rural de la Corse (PDRC) abrogeant l'arrêté du 16 août 2007,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059875-DE-1-1Reçu le 20/03/20 VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt,VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU la règle du "compteur prairie" prévue à l'article 4 point h du règlement (UE)n°1307/2013  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  17  décembre  2013(définition des prairies permanentes),CONSIDERANT que l’application de cette règle à partir de 2018 a rendu inéligiblesplusieurs  bénéficiaires  des  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques(MAEC) au titre du PDRC alors qu’ils ont respecté les engagements inhérents àleur contrat,EN sa qualité d’Autorité de gestion,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3332)ARTICLE PREMIER : DEMANDE  au Ministère de l’agriculture et de l’alimentationle  blocage  du  « compteur prairie »  pour  les  29  dossiersengagés en MAEC au titre du PDRC, et la modification descodes cultures tels que précisés dans les annexes ci-jointes.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059875-DE-1-1Reçu le 20/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059898-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1043CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059898-DE-1-1Reçu le 20/03/20 VU la  délibération n°13/233 AC de l’Assemblée de Corse  du 8 novembre 2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt,VU la  délibération  n°13/150 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU la délibération n°15/217 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076CE du Président  du Conseil  exécutif  de Corse du 27 mars2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 du PDRC àcompter de la campagne 2019,VU l’arrêté  n°19/565CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN 2019,VU l’arrêté  n°19/562CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  24septembre 2019 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2019,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,VU l’arrêté  n°19/563CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  24septembre 2019 modifiant le règlement intérieur du Corepa,CONSIDERANT les  avis  exprimés  par  les  membres  du  Pré-Corepa  lors  de  laconsultation écrite organisée du 27 février au 4 mars 2020,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3336)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 10.1. 11.1 et 13 du PDRC telles que précisées2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059898-DE-1-1Reçu le 20/03/20 dans les tableaux 1 à 3 ci-joints.ARTICLE 2 : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acomptesau titre de l’ICHN 2019 conformément au tableau 3 ci-joint.ARTICLE 3 : DECIDE que la programmation, l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2019 interviendront dès que le coefficientstabilisateur  final  aura  été  fixé  et  validé  par  le  ConseilExécutif.ARTICLE 4 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels, et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   5 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060071-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1044CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060071-DE-1-1Reçu le 20/03/20 VU la  délibération  n°13/233AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  8  novembre  2013approuvant  les  orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  etforêt,VU la  délibération  n°13/150AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  25  juillet  2013approuvant  les  modalités  de  gouvernance  de  la  gestion  des  programmeseuropéens 2014-2020,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076CE du Président  du Conseil  exécutif  de Corse du 27 mars2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 du PDRC àcompter de la campagne 2019,VU l’arrêté  n°19/565CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN 2019,VU l’arrêté  n°19/562CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  24septembre 2019 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2019,EN sa qualité d’autorité de gestion,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3362)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de  fixer  à  93  %  le  montant  du  coefficientstabilisateur ICHN au titre de la campagne 2019.ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060071-DE-1-1Reçu le 20/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060105-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1045CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,
VU l’Accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrémentde l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  les1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060105-DE-1-1Reçu le 20/03/20 orientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 27mars 2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 duPDRC à compter de la campagne 2019,VU l’arrêté n°19/565CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN 2019,VU l’arrêté n°19/562CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 fixant un coefficient stabilisateur provisoire pour le paiementdes acomptes ICHN 2019,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,VU l’arrêté n°19/563CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 modifiant le règlement intérieur du Corepa,CONSIDERANT les  avis  exprimés  par  les  membres  du  Pré-Corepa  lors  de  laconsultation écrite organisée du 9 au 13 mars 2020,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3365)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 10.1, 10.1.4.2, 11.1 et 13 du PDRC telles queprécisées dans les tableaux 1 à 4 ci-joints.2
RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

106



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060105-DE-1-1Reçu le 20/03/20 ARTICLE 2 : DECIDE de déprogrammer l’opération au titre  de la  sous-mesure 11.1 du PDRC telle que précisée dans le tableau 3ci-joint.ARTICLE 3 : DEMANDE à l’ODARC d’engager et de payer les acomptesau titre de l’ICHN 2019 conformément au tableau 4 ci-joint.ARTICLE 4 : DECIDE que la programmation, l’engagement et le paiementdu solde de l’ICHN 2019 interviendront dès que le coefficientstabilisateur  final  aura  été  fixé  et validé  par  le  ConseilExécutif.ARTICLE 5 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   6 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-056214-CC-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1046CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU le titre premier du Code du travail relatif à l’apprentissage,VU le Code de l’éducation,VU la loi  n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenirprofessionnel,VU la délibération n°1405452 CE du Conseil exécutif de Corse du 23 octobre 2014individualisant les crédits au profit du CFA de la CCI 2A pour le post-bac,VU la  délibération  n°DEL1604954  CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  16décembre  2016  individualisant  les  crédits  du  GIP  ACOR  organismegestionnaire du CFA ACOR pour le post bac,VU l’arrêté n° 18/224  CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  19  juillet  2018individualisant les crédits au profit du CFA CCI 2B pour le post bac,VU l’arrêté n° 19/356 CE du Conseil exécutif de Corse du 2 juillet 2019 décidant larépartition  des  crédits  pour  le  fonctionnement  des  centres  de  formationd’apprentis,VU l’arrêté  n° 19/450  CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse du  30  juillet  2019approuvant  les  différents  avenants  joints  en  annexe  avec  les  CFA de  laChambre de Commerce de la Haute-Corse, CFA de la Chambre de Commerce1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-056214-CC-1-1Reçu le 20/03/20 de la Corse-du-Sud, CFA de l’Académie de Corse,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse,  en  date  du 28 mars2019, portant approbation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2019,VU la  délibération  n° 20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEParticipations centres de formation(SGCE – RAPPORT N° 3126)ARTICLE PREMIER : Les  avenants  suivants,  annexés  à  l’arrêté  n°19/450CE duConseil exécutif de Corse du 30 juillet 2019,
- Convention n°  CONV-DES-SESFA-13/0001 du 27 septembre  2013 avec laChambre de Commerce et d’Industrie de Bastia et de la Haute-Corse 
- Convention n°DES-SESFA2014-002 du 14 septembre 2014 avec la Chambrede Commerce et d’Industrie d’Aiacciu et de la Corse-du-Sud 
- Convention  n°17DESR-SES06  du  06 octobre  2017 avec  le  Groupementd’Intérêt Public de l’Académie de Corse Sont modifiés comme présentés en annexe.ARTICLE 2 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-056214-CC-1-1Reçu le 20/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059868-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1047CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAccompagnement éducatif territorial(SGCE – RAPPORT N° 3330)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059868-DE-1-1Reçu le 20/03/20 PROGRAMME : 4116 « Accompagnement éducatif  territorial » AE sectionfonctionnementMONTANT DISPONIBLE……………………………………………….300 000 EurosSéjours scolaires et classes de découvertes - Premier degré Année scolaire2019-2020MONTANT AFFECTE …………………………………………………   43 490 Euros
- Ecole primaire de Veru (Futuroscope) : 1 655 €
- Ecole élémentaire de Portichju (classe de voile) / Grussetu è Prugna:      5 200 €
- Ecole primaire d’EVISA (classe de neige) : 2 150 €
- Ecole élémentaire Notre Dame Assomption (Futuroscope) – Aiacciu : 4 000 €
- Ecole élémentaire des Cannes P. Paoli (classe de mer) – Aiacciu : 1 500 €
- Ecole élémentaire de Santa Lucia de Portivechju (classe de neige) : 5 627 €
- Ecole élémentaire de Prupià (casa di a natura) : 2 000 €
- Ecole primaire Delly Marchi – Lecci (découverte patrimoine) : 2 015 €
- Ecole primaire Delly Marchi – Lecci (Senetosa Tizzano) :    633 €
- Ecole élémentaire de Bunifaziu (Séjour Retournac) : 3 419 €
- Ecole élémentaire de Quenza (classe de voile) : 1 196 €
- Ecole élémentaire Joseph Pietri – Portivechju (classe de mer) : 3 040 €
- Ecole élémentaire Joseph Pietri – Portivechju (classe LCC) :          2 350 €
- Ecole élémentaire Joseph Pietri – Portivechju (classe de mer) : 2 880 €
- Ecole primaire Marcellesi- Portivechju (classe de neige) : 2 800 €Ecole primaire Marcellesi- Portivechju (classe découverte) : 2 000 €
- Ecole élémentaire Joseph Pietri – Portivechju (classe LCC) : 1 025€DISPONIBLE A NOUVEAU …………………………………………………256 510 €ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actes2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059868-DE-1-1Reçu le 20/03/20 administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059897-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1048CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération n° 18/394 AC de l’Assemblée de Corse du 25 octobre  2018relative à l’appel à projets «I trufei scularii di u sviluppu à longu andà  - Lestrophées scolaires du développement durable »,VU la  délibération  n° 20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAccompagnement éducatif territorial(SGCE – RAPPORT N° 3333)ARTICLE PREMIER : APPROUVE  la  participation  de  la  Collectivité  de  Corse  àl’édition 2020 de la semaine européenne du développementdurable par le biais de la convention de partenariat dans lecadre  de  la  manifestation  « semaine  européenne  du1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059897-DE-1-1Reçu le 20/03/20 développement durable 2020 ».  ARTICLE 2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : 4116 « Accompagnement éducatif  territorial » AE sectionfonctionnementMONTANT DISPONIBLE…………………………………………………..256 510 EurosI trufei scularii di u sviluppu à longu andà  - Les trophées scolaires du développement durable 2020L’école maternelle « Borgu Revincu» et son projet intitulé « Ape in periculu » :……………2 500 eurosL’école maternelle d’Arena Viscuvatu (petite section) et son projet intitulé « S'engager dans une démarche globale  d'écocitoyenneté » :………………………………1 751 eurosL’école maternelle d’Arena Viscuvatu (moyenne section) et son projet intitulé « S'engager dans une démarche globale d'écocitoyenneté » :………………………………..1 751 eurosL’école maternelle d’Arena  Viscuvatu (grande section) et son projet intitulé « S'engager dans une démarche globale d'écocitoyenneté » :………………………………..1 751 eurosL’école maternelle de Fulelli et son projet intitulé « I mo lochi » :……………………………..2 500 eurosL’école élémentaire « U Rustincu » de Furiani et son projet intitulé « Un arbre, un poumon dans la ville » :………………………………………………………….2 500 eurosL’école élémentaire de Barchetta – Vulpaiola et son projet intitulé « A biudiversità in scola » :………………………………………………………………………..2 500 eurosL’école primaire de Piana et son projet intitulé « L'avenir n'est jamais que du présent à mettre en ordre  - Saint Exupéry » :………………2 500 eurosL’école primaire de Prupià et son projet intitulé « Moi, enfant, gardien de la biodiversité » :……………………………………………………..2 500 eurosLe collège « Maria Ghjentile » de San Fiurenzu et son projet intitulé « Un nichoir connecté pour le développement durable » :……………….2 500 eurosLe collège Saint Joseph de Bastia et son projet intitulé « Faisons vivre nos carrés potagers au sein du collège » :…………………………………..2 050 eurosLe collège Philippe Pescetti de Cervioni et son projet intitulé « La fontaine corse revisitée » :………………………………………………………………….1 810 eurosLe collège « Jacques de Rocca Serra » de Livia et son projet intitulé « Qui principia u mari » :…………………………………………………………………………..2 500 eurosLe collège de Moltifau et son projet intitulé « Mise en place de jardins partagés à vocation sociale au sein des quartiers et de la ruralité » :…………………………………………………………………2 500 eurosLe collège « Henri TOMASI » de Penta di Casinca et son projet intitulé « Economie et recyclage du papier » :………………………………………………………….1 300 euros Le collège Giraud de Bastia et son projet intitulé 2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059897-DE-1-1Reçu le 20/03/20 « Les mares temporaires - un Ecosystème » :…………………………………………………2 000 eurosLe collège Pascal Paoli de L’isula et son projet intitulé « Géolocalisation et autres technologies dans la protection des milieux et espèces en danger » :…………………………………………………………..2 000 eurosLe collège « Jean Felix Orabona » de Calvi et son projet intitulé « La nature corse, terre d'accueil d'une classe du Pays Basque » :…………………………2 500 euros Le collège « Jean Felix Orabona » de Calvi et son projet intitulé « Challenge - élève sportif éco-citoyen » :……………………………………………………..2 500 eurosLe collège de Biguglia et son projet intitulé « Dumani, cunsumemu altrimente ! » ………..2 500 eurosLe collège de Lucciana Mariana et son projet intitulé « Nature, santé et citoyenneté »…...2 300 eurosLe collège de Lucciana Mariana et son projet intitulé « Citoyenneté et patrimoine » ……..1 000 eurosLe collège de Lucciana Mariana et son projet intitulé « Nature et citoyenneté pour tous » 2 018 eurosLe collège de Lucciana Mariana et son projet intitulé « La science au naturel » ………….2 500 eurosLe collège privé de « Jeanne d'Arc » de Bastia et son projet intitulé « A la lumière de la connaissance » :…………………………………………………………….2 500 euros.CHAPITRE 932 – FONCTION : 221 – COMPTE : 657382 : 34 478 eurosCHAPITRE 932 – FONCTION : 212 – COMPTE : 657361 : 20 253 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………………………201 779 €ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059909-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1049CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n° 18/270  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  27  juillet  2018adoptant l’appel à projets : « E so vite facenu a nostra storia – Leurs vies fontnotre histoire »,VU la  délibération  n° 20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAccompagnement éducatif territorial(SGCE – RAPPORT N° 3337)ARTICLE PREMIER DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059909-DE-1-1Reçu le 20/03/20 PROGRAMME : 4116 « Accompagnement éducatif  territorial » AE sectionfonctionnementMONTANT DISPONIBLE…………………………………………………201 779 EurosProjets « E so vite facenu a nostra storia – Leurs vies font notre histoire » autitre de l’année 2020Le collège de Purtichju et son projet intitulé « Napoléon Bonaparte, une enfance Corse » : 2 344 eurosLe collège de Biguglia  - Campu Valone et son projet intitulé « I canti di u Ricordu  - commémorationde la 1ère guerre mondiale » : 2 500 eurosLe lycée Agricole de Sartè – Campus Agricorsica  Sartè-Rizzanesi et  son projet  intitulé « La mioCulomba messaghjera 1 » – vidéo  – classe de terminale » : 2 500 eurosLe lycée Agricole de Sartè – Campus Agricorsica  Sartè-Rizzanesi et  son projet  intitulé « La mioCulomba messaghjera 2 » -  théâtre – classe de première : 2 500 eurosLe lycée Paul Vincensini de Bastia et son projet intitulé « A vita secreta di Pasquale Paoli » : 2 500 eurosLe lycée Jeanne d'Arc de Bastia  et son projet intitulé « Natale LUCIANI " A fiancu a noi" » : 2 500 eurosLe lycée Jeanne d'Arc de Bastia et son projet intitulé « Natale Luciani "Da la vita a la Musica" » :  2 500 eurosLe lycée Jeanne d'Arc de Bastia et son projet intitulé « Natale Luciani "Companero" » : 2 500 eurosLe lycée Jean Nicoli de Bastia et son projet intitulé « Hommage à Marcelle CONRAD » : 2 500 euros.CHAPITRE 932 – FONCTION : 221 – COMPTE : 657382 : 4 844  eurosCHAPITRE 932 – FONCTION : 222 – COMPTE : 657382 : 17 500 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU ………………………………………………179 435 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059909-DE-1-1Reçu le 20/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059912-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1050CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n° 20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAccompagnement éducatif territorial(SGCE – RAPPORT N° 3338)ARTICLE PREMIER DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : 4116 « Accompagnement éducatif  territorial » AE sectionfonctionnementCHAPITRE 932 – FONCTION 213 – COMPTE 657481
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059912-DE-1-1Reçu le 20/03/20 MONTANT DISPONIBLE…………………………………………….…179 435,00 EurosProjet « A Corsica terra d’Apa » CPIE A Rinascita :     8 285,42 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………………171 149,58 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059915-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1051CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code Général  des Collectivités  Territoriales,  Titre  II  –  Livre  IV  –  IVèmePartie,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAccompagnement éducatif territorial(SGCE – RAPPORT N° 3339)ARTICLE PREMIER DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : 4116 « Accompagnement éducatif  territorial » AE sectionfonctionnement1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059915-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CHAPITRE 932 – FONCTION 221 – COMPTE 657382MONTANT DISPONIBLE…………………………………………….…171 149,58 EurosConcours National de la Résistance et de la Déportation" (CNRD) « 1940. Entreren résistance. Comprendre, refuser, résister »Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre (ONACVG) :     5 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………………166 149,58 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059957-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1052CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4421-1 à D.4425-53,VU la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à larecherche,VU le Schéma de l’Enseignement Supérieur,  de la Recherche et de l’Innovation« SESRI  2017/2022 »  adopté  par  l’Assemblée  de  Corse  par  délibérationn° 17/333 AC du 26 octobre 2017,VU la  délibération  n°  18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier  2018,portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la  délibération  n°19/017  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  21  février  2019approuvant  la  convention  cadre  CST2I  2019/2022,  « Pour  favoriser  unedémocratisation  et  une  diffusion  de  la  culture  scientifique,  technique  etindustrielle,  de  la  recherche  et  de  l’innovation  et  promouvoir  l’égalité  deschances et d’accès à la connaissance en Corse »,VU la convention cadre CST2I 2019/2022, « Pour favoriser une démocratisation etune diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle, de la rechercheet  de  l’innovation  et  promouvoir  l’égalité  des  chances  et  d’accès  à  laconnaissance  en  Corse »,  signée  le  22  mars  2019  entre  la  Collectivité  deCorse, la Préfecture de Corse et l’Académie de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  20201
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059957-DE-1-1Reçu le 20/03/20 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEDiffusion CST2I(SGCE – RAPPORT N° 3345)ARTICLE PREMIER : APPROUVE le  présent  rapport joint  au  présent  arrêté  «Appel à Projets Fête de la Science 2020 en Corse » tel qu’ilfigure en annexe de la présente délibération, conformémentà la convention cadre CST2I 2019/2022.ARTICLE 2 : APPROUVE le  lancement de l’Appel à Projets « Fête de laScience 2020 » en Corse tels qu’il  figure en annexe de laprésente convention.ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de CorseAIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059662-CC-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1053CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  LionelMORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENTE  :  Mme Josepha GIACOMETTI-PIREDDALE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l'action culturelle et du nouveaucadre pour le patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la culture,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la Culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC de l’assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n°19/280 AC de l’Assemblée de Corse du 26 septembre 2019portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pour1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059662-CC-1-1Reçu le 20/03/20 l’exercice 2019,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU l’arrêté n°19/626 CE en date du 8 octobre 2019 par  lequel  le  Président  duConseil exécutif a attribué une subvention de 6 000 € à la commune d’Aiacciupour  le  programme  d’animations  2019  de  la  médiathèque  des  Jardins  del’Empereur pour une dépense subventionnable prévisionnelle de 7 500 € TTC(soit un taux d’intervention de 80 %),VU l’article 4 de l’arrêté attributif n° ARR 19B10109 SLLP du 25 octobre 2019,VU le mandatement du premier acompte prévu par l’arrêté susvisé d’un montant de3 000 € (opération 19SAC03344), VU le courrier en date du 31 janvier 2020 adressé par Monsieur le Maire d’Aiacciuà Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 3310)ARTICLE PREMIER : DÉCIDE de procéder ainsi qu’il suit à la désaffectation descrédits inscrits à la rubrique :ORIGINE : B.P 2019          PROGRAMME : 4423 – FONCTIONNEMENTDésaffectation     : Commune d’AiacciuDésaffectation d’une partie de la subvention attribuée pour le programme annuel d’animations 2019 de la médiathèque des Jardins de l’Empereur…..3 000 €Subvention attribuée par arrêté n°19/626 CE en date du 8 octobre 2019Arrêté n°ARR19B10109SLLP du 25 octobre 2019Opération n° 19SAC03344MONTANT DÉSAFFECTÉ ………………………...……………………………..3 000 €ARTICLE 2 : DECIDE d’émettre  un  titre  de  recette  au  bénéfice  de  laCollectivité de Corse des crédits ci-après correspondant aureversement  d’un  trop  perçu  de  subvention  defonctionnement  par  la  commune d’Aiacciu  au  titre  del’exercice 2019 :Commune d’AiacciuAnnulation d’une partie du programme annuel d’animations 2019 de la médiathèque des Jardins de l’Empereur………………………………….. 2 200 €2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059662-CC-1-1Reçu le 20/03/20 Subvention attribuée par arrêté n°19/626 CE en date du 8 octobre 2019Arrêté n°ARR19B10109SLLP du 25 octobre 2019Opération n° 19SAC03344ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060033-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1054CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, VU l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et l’article 1 du décret 2001-495 du 6 juin 2001, VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l’action culturelle et du nouveaucadre pour le patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse, VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 portantapprobation du règlement des aides pour la culture,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptantle règlement  budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060033-DE-1-1Reçu le 20/03/20 (SGCE – RAPPORT N° 3354)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020                           PROGRAMME : 4435 InvestissementMONTANT DISPONIBLE…………………………………………..205 000,00 eurosFRAC Corsica - CORTIAcquisitions 2020 - achat de matériels pour les expositions - réalisation d’encadrements ……………………………….………205 000,00 euros MONTANT AFFECTE……………………………………………….205 000,00 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………...0,00 euroARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060028-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1055CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n°17/343 AC 26 octobre 2017 de l’Assemblée de Corse portantapprobation  du  règlement  des  aides  mettant  en  œuvre  le  Schémad’Aménagement, de Développement et de la Protection de du Massif Corse,VU la  délibération  n°19/439  AC  29  novembre  2019 de  l’Assemblée  de  Corseportant approbation de la révision du règlement des aides mettant en œuvre leSchéma d’Aménagement, de Développement et de la Protection de du MassifCorse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR proposition de programmation du comité technique pour le développement du massif en date du 27 janvier 2020,SUR avis de la commission permanente du comité de massif en date du 27 janvier 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060028-DE-1-1Reçu le 20/03/20 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEComité de massif(SGCE – RAPPORT N° 3353)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020   PROGRAMME : 3133 AEDMONTANT DISPONIBLE 600 000,00 €Association Ciné 2000   26 865,00 €« Festival Sinecime »MONTANT AFFECTE                                                                  26 865,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU                                                       573 135,00 €ARTICLE 2   : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059699-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1056CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Devpt rural TOP UP 2014/2021(SGCE – RAPPORT N° 3315)ARTICLE PREMIER : PRÉCISE qu’une autorisation de programme d’un montantde 2 000 000 € a été votée pour le programme 2111 « Odarc- développement rural Top Up 2014-2020 » millésime 2020.ARTICLE 2 : DÉCIDE d’affecter les crédits à hauteur de 2 000 000 € pourpermettre d’établir l’arrêté attributif correspondant.ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059699-DE-1-1Reçu le 20/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059701-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1057CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Devpt rural FEADER 2014/2020(SGCE – RAPPORT N° 3316)ARTICLE PREMIER : PRÉCISE qu’une autorisation de programme d’un montantde  3 000  000  €  a  été  votée  au  budget  primitif  de  laCollectivité  de  Corse  pour  le  programme 2118  « Odarcdéveloppement rural Feader 2014-2020 » millésime 2020.ARTICLE 2 : DÉCIDE d’affecter les crédits à hauteur de 3 000 000 €pour permettre d’établir l’arrêté attributif correspondant.ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059701-DE-1-1Reçu le 20/03/20 administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059703-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1058CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3317)ARTICLE PREMIER : PRÉCISE qu’une autorisation de programme d’un montantde 10 000 000 € a été votée au budget de la Collectivité deCorse  pour  le  programme  2115  « Odarc  DéveloppementRural Hors feader Hors Top up » millésime 2020.ARTICLE 2 : DÉCIDE d’affecter  les crédits  à  hauteur  de 10 000 000 €pour permettre d’établir l’arrêté attributif correspondant.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059703-DE-1-1Reçu le 20/03/20 ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059705-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1059CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Structure(SGCE – RAPPORT N° 3318)ARTICLE PREMIER : PRÉCISE qu’une autorisation de programme d’un montantde  2  500  000  €  a  été  votée  au  budget  primitif  de  laCollectivité  de  Corse  pour  le  programme  2110  « Odarcprogramme d’investissement » millésime 2020.ARTICLE 2 : DÉCIDE d’affecter les crédits à hauteur de 2 500 000 € pourpermettre d’établir l’arrêté attributif correspondant.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059705-DE-1-1Reçu le 20/03/20 ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2

RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

140



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059709-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1060CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Opérations spécifiques(SGCE – RAPPORT N° 3320)ARTICLE PREMIER : PRÉCISE qu’une autorisation de programme d’un montantde  3  025  000  €  a  été  votée  au  budget  primitif  de  laCollectivité  de Corse  pour  le  programme  2114(investissements)  « Odarc  –  opérations  spécifiques  »millésime 2020.ARTICLE 2 : DÉCIDE d’affecter les crédits à hauteur de 3 025 000 € pourpermettre d’établir l’arrêté attributif correspondant.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059709-DE-1-1Reçu le 20/03/20 ARTICLE 3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060082-DE-1-1Reçu le 20/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1061CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Titre  II  –  Livre  IV  –  IVème  partie  du  Code  général  des  collectivitésterritoriales, relatif  à la Collectivité Territoriale de Corse, modifié par la loi  n°2002.92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse,VU la  délibération n°13/233  AC  du 8 novembre 2013 de l’Assemblée de Corserelative  aux  Orientations  Stratégiques  Agriculture,  Développement  Rural  etForêt,VU les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dansles secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C204/01),VU le Règlement (CE) No 702/2014 du 25 juin 2014 déclarant certaines catégoriesd'aides,  dans  les  secteurs  agricole  et  forestier  et  dans  les  zones  rurales,compatibles avec le marché intérieur, en application des articles 107 et 108 dutraité sur le fonctionnement de l'Union européenne,VU le  régime  cadre  exempté  n°  SA  40979  relatif  aux  aides  au  transfert  deconnaissances et  aux actions d’information dans le  secteur  agricole  pour  lapériode 2015-2020, VU le régime cadre exempté n° SA 40833 relatif aux aides aux services de conseilpour les PME dans le secteur agricole pour la période 2015-2020,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  20201
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060082-DE-1-1Reçu le 20/03/20 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3359)ARTICLE PREMIER : DECIDE, sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation et de procéder à l’affectation et àla  programmation  des  opérations  d’aide  « Contrats  deCoopération Professionnelle Agricole » sur crédits CDC horsTop Up et  hors FEADER du budget  de l’ODARC  pour  unmontant total de 35 340 € ainsi que détaillé en annexe I.ARTICLE 3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059431-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1062CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la  demande  d’aide  au  titre  du  contrat  de  plan  Etat-Région  2015-2020  del’opération « Production et diffusion d’une Orthophotographie Haute Résolution(ORTHO HR) 20 cm millésime 2019 sur la Corse » présentée par le bénéficiaireet reçue par courrier le 14 octobre 2019, VU l’avis favorable du COREPA en date du 8 novembre 2019,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSESIG(SGCE – RAPPORT N° 3293)ARTICLE   PREMIER : ENGAGE la somme de 43 775 € sur l’opération 3611 H0001« Acquisition de bases de données et mises à jour ». 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059431-DE-1-1Reçu le 24/03/20 ORIGINE BP 2020                                                          OPERATION : 3611H0001MONTANT DISPONIBLE.SUR L’OPERATION.............................. 132 439,50 EurosIGN : Projet « Production et diffusion des bases de données orthophotographiqueshaute résolution (Ortho HR) » MONTANT ENGAGE SUR L’OPÉRATION…………….......................43 775 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU................................................................88 664,50 EurosARTICLE     2: APPROUVE le projet de convention entre  la  Collectivité deCorse et l’Institut National de l’Information Géographique etForestière (IGN) annexé au présent arrêté.ARTICLE   3 : Le  présent arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060158-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1063CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent.VU la délibération  18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 3366)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : N°  4115  Réussite  et  vie  étudiante  -  AE  section1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060158-DE-1-1Reçu le 24/03/20 fonctionnementMONTANT DISPONIBLE……………………………………………2  495 500,00 EurosMesures 16, « Aide d’urgence  pour les étudiants, du Schéma d’Aide à la Réussiteet à la Vie Etudiante 2019-2023 », de la commission du 13 janvier 2020. BENEFICIAIRESM16-130120-8M16-130120-10M16-130120-11M16-130120-12M16-130120-13M16-130120-14M16-130120-15M16-130120-16 MONTANT A AFFECTER500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 500 €1 000 €1 500 €TOTAL     10 500,00 €MONTANT AFFECTE ……………………………………………………..10 500 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ………………………………………..2 485 000,00 EurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

148



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060158-DE-1-1Reçu le 24/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060161-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1064CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n° 19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent.VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 3367)ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à larubrique :ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : N°  4115  Réussite  et  vie  étudiante  -  AE  section1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060161-DE-1-1Reçu le 24/03/20 fonctionnementMONTANT DISPONIBLE…………………………………………2 485 000,00 EurosMesures 16 « Aide d’urgence  pour les étudiants, du Schéma d’Aide à la Réussite età la Vie Etudiante 2019-2023 », de la commission du 22 janvier 2020. BENEFICIAIRESM16-220120-4M16-220120-17M16-220120-19M16-220120-20M16-130120-3M16-130120-2 MONTANT A AFFECTER1 500,00 €1 500,00 €1 500,00 €1 500,00 €1 500,00 €1 000,00 €MONTANT AFFECTE …………………………………………………..8 500,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ………………………………………2 476 500,00 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060165-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1065CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 3368)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060165-DE-1-1Reçu le 24/03/20 PROGRAMME : N°  4115  réussite  et  vie  étudiante - AE  sectionfonctionnementMONTANT DISPONIBLE……………………………………..…2 476 500,00 EurosMesures 16 « Aide d’urgence  pour les étudiants, du Schéma d’Aide à la Réussite età la Vie Etudiante 2019-2023 », de la commission du 12 février 2020. 
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060165-DE-1-1Reçu le 24/03/20 BENEFICIAIRESM16-130120-1M16-130120-5M16-130120-8M16-130120-6M16-130120-7M16-120220-21M16-120220-22M16-12020-23M16-120220-24M16-120220-25M16-120220-26 M16-120220-27M16-120220-28M16-120220-29M16-120220-30M16-120220-31M16-120220-32M16-120220-33M16-120220-34M16-120220-35M16-12020-36M16-12020-37M16-12020-39M16-120220-40
MONTANT A AFFECTER1 500 €1 000 €1 500 €1 500 €1 500 €500 €1 500€1 500€1 500€1 500€1 500€1 500€1 500€1 500€1 500€1 500€1 500€1 000€1 000€1 500€1 000€1 500€500€1 500€3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060165-DE-1-1Reçu le 24/03/20 MONTANT AFFECTE …………………………………………………32 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ………………………………………2  444 500,00 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI4
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059997-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1066CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle et le nouveau cadre pourl’action patrimoniale de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la Culture,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la Culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020 ?SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059997-DE-1-1Reçu le 24/03/20 (SGCE – RAPPORT N° 3348)ARTICLE     PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020 PROGRAMME : 4423 – FONCTIONNEMENT MONTANT DISPONIBLE…………………………………………….…..7 537 671,00 €Direction de la Culture  Service Appui Régie et LogistiqueFonctionnement 2020……………………………………………………… . 20 000,00 €MONTANT AFFECTE……………………………………………………….. 20 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU………………………………………………7 517 671,00 €ORIGINE : B.P 2020 PROGRAMME : 4423 – INVESTISSEMENTMONTANT DISPONIBLE…………………………………………………9 597 000,00 €Direction de la Culture Service Appui Régie et Logistique Investissement 2020……………………………………………………….…35 000,00 €MONTANT AFFECTE……………………………………………………..….35 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………...9 562 000,00 €ARTICLE 4 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-059997-DE-1-1Reçu le 24/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060005-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1067CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique,VU la délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017adoptant le nouveau cadre pour l’action culturelle et l’action patrimoniale de laCollectivité de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la Culture,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la Culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  DEL 1707854  CE  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du  07novembre  2017  portant  approbation  de  la  convention  quadriennale  etpluripartite n°18/05 SASC du 04 avril 2018 pour 2017-2020 entre la Collectivitéde  Corse,  la  commune  d’Aiacciu  et  l’association  «Compagnie  LOCUTEATRALE », 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060005-DE-1-1Reçu le 24/03/20 VU la convention quadriennale d’objectifs et de soutien n° 18/05 SASC du 04 avril2018 conclue entre la Collectivité de Corse, la Ville de Aiacciu et l’association« Compagnie LOCU TEATRALE »,VU la délibération n°DEL 1707854 CE du Conseil  exécutif  du 7 novembre 2017portant approbation de la convention pluriannuelle et pluripartite n°18/04 SASCdu 04/04/2018 pour 2017-2020 entre la Collectivité de Corse, la Ville de Bastia,la commune de Furiani et l’association «U Teatrinu » - Furiani,VU la convention quadriennale d’objectifs et de soutien n°18/04 SASC du 04 avril2018 conclue entre la Collectivité de Corse, la Ville de Bastia, la commune deFuriani et l’association « U Teatrinu»,VU la délibération n°DEL 1707960 CE du Conseil exécutif du 14  novembre 2017portant approbation de la convention quadriennale et pluripartite n°18/02 SASCdu 05 février  2018 pour 2017-2020 entre la Collectivité de Corse, la Ville deBastia et l’association « Compagnie Théâtre Alibi » - Bastia, VU la  convention  quadriennale  d’objectifs  et  de  soutien  n°  18/02  SASC du  05février  2018  conclue  entre  la  Collectivité  de  Corse,  la  Ville  de  Bastia  etl’association «compagnie Théâtre Alibi»- Bastia, VU la délibération n°DEL 1707854 CE du Conseil exécutif du 07  novembre 2017portant approbation de la convention quadriennale et pluripartite n°17/65 SASCdu  04 décembre  2017  pour  2017-2020  entre  la  Collectivité  de  Corse,  lacommune d’Olmeta di  Tuda   et l’association «Barbara Furtuna » -  Olmeta diTuda,VU la convention n°17/65 SASC signée le 04 décembre 2017 entre la Collectivitéde Corse, la commune d’Olmeta di Tuda et l’association «Barbara Furtuna » -Olmeta di Tuda,VU la délibération n° DEL 1707854 CE du Conseil exécutif du 07 novembre 2017portant  approbation de de la  convention quadriennale et  pluripartite  n°18/01SASC du 05 février  2018 pour  2017-2020 entre la  Collectivité  de Corse,  lacommunauté de communes de Costa verde et l’association «Tavagna Club » -Talasani,VU la convention n°18/01 SASC signée le 05  février 2018 entre la Collectivité deCorse, la communauté de communes de Costa verde et l’association «TavagnaClub » - Talasani,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 3351)2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060005-DE-1-1Reçu le 24/03/20 ARTICLE PREMIER : En application de la délibération n°18/114 AC de l’Assembléede Corse du 27 avril 2018 adoptant le règlement des aidespour la Culture, le Président du Conseil exécutif de Corse estautorisé  à  signer  les  avenants  financiers  2020  auxconventions signées avec les associations citées à l’article 3,dont les projets pour l’année 2020 sont portés en annexe duprésent arrêté. ARTICLE 2 : ARRÊTE ainsi  qu’il  suit  les montants du premier acomptepour  le  soutien de la Collectivité de Corse au programmeannuel  d’activités  2020  des  associations  mentionnées  àl’article 3.ARTICLE 3 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020          PROGRAMME : 4423 – FONCTIONNEMENTMONTANT  DISPONIBLE…………………………………………………7 517 671,00 €Association Locu Teatrale - AiacciuAffectation complémentaire 2020 à la garantie de paiement Engagée par la convention  2017-2020 en soutien au programme d’activités de l’association ……………………………………………………49 568,74 €Dans le cadre de la convention quadriennale n° 18/05 SASC du 04 avril 2018 signée pour la période 2017-2020 Opération n° 16SAC04085Association U Teatrinu - FurianiAffectation complémentaire 2020 à la garantie de paiement Engagée par la convention  2017-2020 en soutien au programme d’activités de l’association ……………………………………………………27 500,00 €Dans le cadre de la convention quadriennale n°18/04 SASC du 04 avril 2018 signée pour la période 2017-2020 Opération n° 16SAC04071Association Compagnie Théâtre Alibi - BastiaAffectation complémentaire 2020 à la garantie de paiement Engagée par la convention  2017-2020 en soutien au programme d’activités de l’association ……………………………………………………75 000,00  €Dans le cadre de la convention quadriennale n°18/02 SASC du 05 février 2018 signée pour la période 2017-2020 Opération n° 17SAC00575Association Barbara Furtuna– Olmeta di TudaAffectation complémentaire 2020 à la garantie de paiement Engagée par la convention  2017-2020 en soutien au programme d’activités de l’association………………………………………………….…15 000,00 €Dans le cadre de la convention quadriennale n°17/065 SASC du 04 décembre 2017 signée pour la période 2017-2020 Opération n°16SAC03906 3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060005-DE-1-1Reçu le 24/03/20 Association Tavagna Club  - TalasaniAffectation complémentaire 2020 à la garantie de paiement Engagée par la convention  2017-2020 en soutien au programme d’activités de l’association ……………………………………………………53 750,00 €Dans le cadre de la convention quadriennale n°18/01 SASC du 05 février 2018signée pour la période 2017-2020 Opération n°17SAC00386MONTANT AFFECTE……………………………......................................220 818,74 €MONTANT  DISPONIBLE………………………………………………...7 296 852,26 €ARTICLE 4 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI4
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060053-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1068CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique – Titre VII,VU la délibération n° 07/068 AC de l’Assemblée de Corse en date du   30 mars2007 portant approbation du dispositif « Chèques-Culture », VU la délibération n° 17/039 AC de l’Assemblée de Corse en date du   23 février2017  portant  approbation  de  l’extension  du  dispositif  «  Pass-Cultura  »  auxcollégiens,VU la délibération n° 17/284 AC de l'Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l’Action Culturelle et du nouveaucadre du Patrimoine de la Collectivité Territoriale de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptantle règlement des aides pour la culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication règlement des aides pour la culture,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  20201
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060053-DE-1-1Reçu le 24/03/20 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 3356)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020                     PROGRAMME : 4423 – Culture FonctionnementMONTANT DISPONIBLE.............................................................7 296 852,26 EurosDIRECTION DE LA CULTUREDISPOSITIF PASS CULTURA 2020…………………………………600 000,00 EurosMONTANT AFFECTE :………………………………………………..600 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU : ………………………………………6 696 852,26 EurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060167-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1069CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 3369)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060167-DE-1-1Reçu le 24/03/20 PROGRAMME : N°  4115  Réussite  et  vie  étudiante  -  AE  sectionfonctionnementMONTANT DISPONIBLE…………………………………………....2  444 500,00 EurosMesures 16 « Aide d’urgence  pour les étudiants, du Schéma d’Aide à la Réussite età la Vie Etudiante 2019-2023 », de la commission du 26 février 2020. BENEFICIAIRESM16-120220-38M16-260220-43M16-260220-44M16-260220-45M16-260220-46M16-260202-47M16-260220-48M16-260220-49M16-260220-50 MONTANT A AFFECTER900,00 Euros500,00 Euros500,00 Euros500,00 Euros1 000,00 Euros1 000,00 Euros1 000,00 Euros1 500,00 Euros1 500,00 EurosMONTANT AFFECTE …………………………………………………….8 400,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ………………………………………..2  436 100,00 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060167-DE-1-1Reçu le 24/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060170-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1070CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 3370)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060170-DE-1-1Reçu le 24/03/20 PROGRAMME : N°  4115  –  réussite  et  vie  étudiante  -  AE  sectionfonctionnement    MONTANT DISPONIBLE…………………………………………2 436 100,00 EurosMesures 4 « Aide aux dépenses de rentrée pour les étudiants non boursiers dusupérieur inscrits dans un cursus post bac en Corse, du Schéma d’Aide à la Réussiteet à la Vie Etudiante 2019-2023 » BENEFICIAIRESM4-19-1M4-19-2M4-19-3M4-19-4M4-19-5M4-19-6M4-19-7M4-19-8M4-19-9M4-19-10M4-19-11M4-19-12M4-19-13M4-19-14M4-19-15M4-19-16M4-19-17M4-19-18M4-19-19M4-19-20M4-19-21M4-19-22M4-19-23M4-19-24M4-19-25M4-19-26M4-19-27M4-19-28M4-19-29M4-19-30M4-19-31TOTAL MESURE 4     :   
MONTANT A AFFECTER 500 €500 €500 €400 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €300 €500 €500 €400 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €500 €15 100 €MONTANT AFFECTE……………………………………………….15 100,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………2 421 000,00 Euros2

RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

169



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060170-DE-1-1Reçu le 24/03/20 ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060178-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1071CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 3373)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 1
RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

171



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060178-DE-1-1Reçu le 24/03/20 PROGRAMME : N°  4115  -  réussite  et  vie  étudiante  -  AE  sectionfonctionnementMONTANT DISPONIBLE………………………………………..2 421 000,00 EurosMesures 5     :  Aide aux dépenses de rentrée pour les étudiants du supérieur inscritsdans un cursus post bac n’existant pas en Corse, du « Schéma d’Aide à la Réussiteet à la Vie Etudiante 2019-2023 »NOMS FORMATIONS LOCALISATION MONTANTM5-19-1 L2 Economie-droit PARIS 500 €M5-19-2 LEA Anglais/Chinois NICE 500 €M5-19-3 Polytech-Peip NICE 500 €M5-19-4 3ème année Designgraphique RENNES 500 €M5-19-5 L3 Pharmacie MARSEILLE 500 €M5-19-6 MASTER PPCT COMPIEGNE 500 €M5-19-7 Formation ingénieurESCOM Chimie NICE 500 €M5-19-8 L2 Langues CAEN 500 €M5-19-9 Architecte MARSEILLE 500 €M5-19-10 Classe prépa grandesécoles NICE 500 €M5-19-11 L3 Architecte SAINT ETIENNE 500 €M5-19-12 Bachelor commercemarketing AIX en PROVENCE 500 €M5-19-13 Bachelor designa espace NICE 500 €M5-19-14 BTS Banque PARIS 500 €M5-19-15 Diplôme comptable etjuridique AIX en PROVENCE 500 €M5-19-16 L3  Droit judiciaire NANTES 500 €M5-19-17 Licence pro valorisationdes espaces GRENOBLE 500 €M5-19-18 Ingénieur ENSAM AIX en PROVENCE 500 €M5-19-19 Master Psycho AIX MARSEILLE 500 €M5-19-20 Bachelor chef projetévénementiel NICE 500 €M5-19-21 LLCER PARIS 500 €M5-19-22 L2 Psycho PARIS 500 €M5-19-23 Master 1 EPET AIX en PROVENCE 500 €M5-19-24 Diplôme ingénieur MARSEILLE 500 €M5-19-25 Licence et masteur de droit ESSEX 500 €M5-19-26 Licence d'histoire TOULOUSE 500 €M5-19-27 Sciences Po TOULOUSE 500 €M5-19-28 ESGCV - ESGCI PARIS 500 €M5-19-29 Master 2 Psychanalise AIX en PROVENCE 500 €M5-19-30 Master 2 Compta AIX MARSEILLE 500 €M5-19-31 Psychologie NICE 400 €M5-19-32 2ème année Psi NICE 500 €2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060178-DE-1-1Reçu le 24/03/20 M5-19-33 Diplôme de en sciencesmédicales AIX MARSEILLE 500 €M5-19-34 Master 1 Droit pénal TOULOUSE 500 €M5-19-35 L3 InformationCommunication LYON 500 €M5-19-36 Diplôme Sup compta etgestion LYON 500 €M5-19-37 Médecine PARIS 500 €M5-19-38 Bachelor Design animation MARSEILLE 500 €M5-19-39 LLCER Japonais AIX en PROVENCE 500 €M5-19-40 Droit NICE 500 €M5-19-41 L2 MASS NICE 500 €M5-19-42 CPES Lycée militaire LA FLECHE 500 €M5-19-43 DUT Informatique PARIS 500 €M5-19-44 EESI ECOLE SUP ; DEL’IMAGE POITIER 500 €M5-19-45 L3 Psychologie TOULOUSE 500 €M5-19-46 Master 1 CMI IEN MONTPELLIER 500 €M5-19-47 L2 Sciences de la vie NANCY 500 €M5-19-48 L2 Informatique BORDEAUX 500 €M5-19-49 Master 1 Géographie AIX en PROVENCE 500 €M5-19-50 BTS Professionsimmobilières ANTIBES 500 €M5-19-51 Edhec International BBA NICE 400 €M5-19-52 Master 2 Droit, Economie PARIS 500 €M5-19-53 L3 Psycho NICE 500 €M5-19-54 Psycho NANTES 500 €M5-19-55 L3 Sciences humaines etsociales PARIS 500 €M5-19-56 Classe prépa ECS PARIS 500 €M5-19-57 L3 Psycho AIX en PROVENCE 500 €M5-19-58 L3 Physique-chimie LA ROCHELLE 500 €M5-19-59 Master 2 Urbanisme MONTPELLIER 500 €M5-19-60 Ecole centrale d’ingénieur Lyon 500 €M5-19-61 Master informatique AIX en PROVENCE 500 €M5-19-62 L2 Trilingue MONTPELLIER 500 €M5-19-63 Bachelor film d'animation QUEBEC 500 €M5-19-64 SV-SVT-SSS-Chimie AIX MARSEILLE 500 €M5-19-65 Master tourisme SUEDE 500 €M5-19-66 M1 CONTRÖLE DEGESTION AIX MARSEILLE 500 €M5-19-67 Master 3 ingénieur PARIS 500 €M5-19-68 L2 musicologie PARIS 500 €M5-19-69 Histoire arabe BESANCON 500 €M5-19-70 Master Philosophie PARIS 500 €M5-19-71 Bachelor commerceinternational NICE 500 €M5-19-72 L2 LLCER Italien AIX en PROVENCE 500 €M5-19-73 Master recherche écriture AIX en PROVENCE 500 €3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060178-DE-1-1Reçu le 24/03/20 M5-19-74 Licence pro MOSEL BESANCON 500 €M5-19-75 L1 Sciences pour la santé PARIS 500 €M5-19-76 L1 Psycho AIX en PROVENCE 500 €M5-19-77 Psycho NICE 500 €M5-19-78 Prépa concoursorthophonie MONTPELLIER 500 €M5-19-79 L3 ST/MST MONTPELLIER 500 €M5-19-80 L1 Histoire Géo AIX MARSEILLE 500 €M5-19-81 Licence STAPS MARSEILLE 500 €M5-19-82 EDHEC BBA NICE 500 €M5-19-83 Master 1 LLCER Anglais NICE 500 €M5-19-84 2ème année cinéaudiovisuel BEGLES 500 €M5-19-85 Master 2 Economieappliquée TOULOUSE 500 €M5-19-86 L1 Psycho AIX MARSEILLE 500 €M5-19-87 Licence MIASHS MONTPELLIER 500 €M5-19-88 Magistère Finance PARIS 500 €M5-19-89 DEASS NICE 500 €M5-19-90 L2 Sciences et technologie NICE 500 €M5-19-91 Master 1 Managementinnovation AIX en PROVENCE 500 €M5-19-92 BTS A Agronomie AIX MARSEILLE 500 €M5-19-93 M1 art du spectacle AIX en PROVENCE 500 €M5-19-94 BTSA Viticulture LIBOURNEMONTAGNE 500 €M5-19-95 Diplôme d'état de sage-femme NICE 500 €M5-19-96 Master 2 microbiologie NICE 500 €M5-19-97 Médecine LYON 500 €M5-19-98 Master 1 AffairesInternationales &Développement PARIS 500 €M5-19-99 ENSA MONTPELLIER 500 €M5-19-100 M1 psyco NICE 400 €M5-19-101 CPGE CLASSA ATS VERSAILLES 500 €M5-19-102 Formation expert auto MARSEILLE 500 €M5-19-103 L3 Sociologie AIX en PROVENCE 500 €M5-19-104 3ème année médecine AIX MARSEILLE 500 €M5-19-105 Master philosophie PARIS 400 €M5-19-106 M2 Humanité et industrie NICE 500 €M5-19-107 Cycle d'animation effetsspéciaux MONTPELLIER 500 €M5-19-108 Diplôme supérieurd'enseignement PARIS 500 €M5-19-109 CPES PARIS 500 €M5-19-110 BTS Design d'espace LYON 500 €M5-19-111 Licence MSH LYON 500 €M5-19-112 CDCG Comptabilité MONTPELLIER 500 €4
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060178-DE-1-1Reçu le 24/03/20 M5-19-113 BTS Professionsimmobilières AIX en PROVENCE 500 €M5-19-114 L1 Droit économie AIX en PROVENCE 500 €M5-19-115 L3 Arts du spectacle MONTPELLIER 500 €M5-19-116 DU Métiers desbibliothèques MONTPELLIER 500 €M5-19-117 Master 1 Monde médiévaux TOULOUSE 500 €M5-19-118 Licence espagnol NICE 500 €M5-19-119 Institut Etudes Politiques MARSEILLE 500 €M5-19-120 Architecte MARSEILLE 500 €M5-19-121 BTS Opticien lunetier MARSEILLE 500 €M5-19-122 Master 2 histoire de laphilosophie AIX en PROVENCE 500 €M5-19-123 3ème année médecine NICE 500 €M5-19-124 Bachelor Marketing NICE 500 €M5-19-125 Ecole des avocats MARSEILLE 500 €M5-19-126 Master Psycho Belgique 500 €M5-19-127 Architecte MARSEILLE 500 €M5-19-128 L1 Psycho AIX en PROVENCE 500 €M5-19-129 BTSM Pêche etenvironnement marin SETE 500 €M5-19-130 M1 Sante publique AIX MARSEILLE 500 €M5-19-131 L2 Architecte MARSEILLE 500 €M5-19-132 Psycho NICE 500 €M5-19-133 Licence Science del'information NICE 500 €M5-19-134 L3 Géographieaménagement MONTPELLIER 500 €M5-19-135 L2 Histoire de l'art et L3Histoire AIX MARSEILLE 500 €M5-19-136 IEP AIX MARSEILLE 500 €MONTANT AFFECTE……………………………………………….67 700,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………2 353 300,00 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.5
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060178-DE-1-1Reçu le 24/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
6
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060181-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1072CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 3374)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060181-DE-1-1Reçu le 24/03/20 PROGRAMME : N°  4115  Réussite  et  vie  étudiante - AE  sectionfonctionnement    MONTANT DISPONIBLE…………………………………………2 353 300,00 EurosMesures 6   : Aide à la mobilité internationale pour les étudiants en formation initiale inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur de Corse, hors Université de Corse du « Schéma d’Aide à la Réussite et à la Vie Etudiante 2019-2023 ».BENEFICIAIRES MONTANT A AFFECTERM6-19-1 2 800,00 €M6-19-2 3 200,00 €M6-19-3 3 600,00 €M6-19-4 2 000,00 €M6-19-5 2 800,00 €M6-19-6 2 000,00 €M6-19-7 2 000,00 €M6-19-8 2 000,00 €M6-19-9 2 000,00 €M6-19-10 2 400,00 €M6-19-11 2 400,00 €M6-19-12 2 800,00 €M6-19-13 2 000,00 €MONTANT AFFECTE……………………………………………….32 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………2 321 300,00 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060181-DE-1-1Reçu le 24/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060184-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1073CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 3376)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : N°  4115  –  Réussite  et  vie  étudiante  -  AE  section1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060184-DE-1-1Reçu le 24/03/20 fonctionnement   MONTANT DISPONIBLE…………………………………………2 321 300,00 EurosMesures 12 : Aide grandes écoles du « Schéma d’Aide à la Réussite et à la VieEtudiante 2019-2023 ».
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060184-DE-1-1Reçu le 24/03/20 BENEFICIAIRESM12-19-1 M12-19-2M12-19-3M12-19-4M12-19-5M12-19-6M12-19-7M12-19-8M12-19-9M12-19-10M12-19-11M12-19-12M12-19-13M12-19-14M12-19-15M12-19-16M12-19-17M12-19-18M12-19-19M12-19-20M12-19-21M12-19-22M12-19-23M12-19-24M12-19-25M12-19-26M12-19-27M12-19-28M12-19-29M12-19-30M12-19-31M12-19-32M12-19-33M12-19-34M12-19-35M12-19-36M12-19-37M12-19-38M12-19-39M12-19-40M12-19-41
MONTANT A AFFECTER1 500 €3 000 €2 500 €3 000 €3 000 €3 000 €3 000 €3 000 €2 000 €3 000 €2 500 €1 000 €2 500 €3 000 €1 000 €2 000 €1 500 €1 500 €3 000 €1 500 €2 000 €2 500 €2 000 €3 000 €3 000 €2 000 €2 500 €2 000 €3 000 €3 000 €2 500 €1 500 €2 500 €3 000 €3 000 €3 000 €3 000 €3 000 €3 000 €2 000 €2 000 €3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060184-DE-1-1Reçu le 24/03/20 MONTANT AFFECTE……………………………………………..100 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………2 221 300,00EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI4
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060187-DE-1-1Reçu le 24/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1074CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an   deux mille vingt, le  dix sept mars,  le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n°19/317 AC de l’Assemblée de Corse du 27 septembre 2019approuvant le schéma d’aide à la réussite et à la vie étudiante pour la période2019-2023 et autorisant la mise en œuvre des mesures d’aide relatives qui endécoulent,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVie étudiante - Bourses(SGCE – RAPPORT N° 3377)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060187-DE-1-1Reçu le 24/03/20 PROGRAMME : N°  4115  Réussite  et  vie  étudiante  -  AE  sectionfonctionnementMONTANT DISPONIBLE……………………………………………2 221 300,00 EurosMesures 13 : Aide PACES du « Schéma d’Aide à la Réussite et à la Vie Etudiante2019-2023 ».NOMS FORMATION LIEU MONTANTATTRIBUEM13-19-1 Médecine 2 MARSEILLE 3 000 €M13-19-2 Sagefemme NICE 3 000 €M13-19-3 Médecine 2 PARIS 3 000 €M13-19-4 Pharmacie MARSEILLE 3 000 €M13-19-5 Médecine 2 MARSEILLE 3 000 €M13-19-6 Médecine 2 NICE 3 000 €M13-19-7 Médecine 2 NICE 3 000 €M13-19-8 Médecine 2 MARSEILLE 3 000 €M13-19-9 Médecine 2 PARIS 3 000 €M13-19-10 Pharmacie MARSEILLE 3 000 €M13-19-11 Kine NICE 3 000 €M13-19-12 Médecine 2 PARIS 3 000 €M13-19-13 Sage femme NICE 3 000 €M13-19-14 Médecine 2 PARIS 3 000 €M13-19-15 Médecine 2 NICE 3 000 €M13-19-16 Médecine 2 PARIS 3 000 €M13-19-17 Médecine 2 MARSEILLE 3 000 €M13-19-18 Médecine 2 MARSEILLE 3 000 €M13-19-19 Odontologie NICE 3 000 €MONTANT AFFECTE……………………………………………………57 000,00 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU ……………………………………..…2 164 300,00 EurosARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200317-060187-DE-1-1Reçu le 24/03/20 AIACCIU, le 17 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060307-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1075CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 3384)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : Moyens Techniques et Logistique/ Logistique Parcvoirie : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060307-DE-1-1Reçu le 25/03/20 ORIGINE : B.P 2020    PROGRAMME : 1122Section fonctionnementMONTANT DISPONIBLE……………………………………………. 3 000 000 eurosMONTANT A AFFECTER : - Opération C1122202A (à créer) ….................................................18 000 euros   Libellé : Remise en état carrosserie. - Opération C1122202B (à créer) ….................................................42 000 euros   Libellé : Contrôles tachygraphesDISPONIBLE A NOUVEAU :………………………………………..2 940 000 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060308-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1076CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 3385)ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : SIS 2BORIGINE : B.P 2020  PROGRAMME : 3170 Section fonctionnement1
RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

189



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060308-DE-1-1Reçu le 25/03/20 MONTANT DISPONIBLE……………………………………………. 1 400 000 eurosMONTANT A AFFECTER : - Opération C3170202A (à créer) …..................................................85 000 euros   Libellé : Pneus et prestations pour les VL, VUL et 4X4 - Opération C3170202B (à créer) …................................................161 000 euros   Libellé : Pneus et prestations pour les PLDISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………………1 154 000 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060306-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1077CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 3383)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :  Moyens Techniques et  Logistique/  Administrationgénérale :ORIGINE : B.P 2020    PROGRAMME : 6154Section fonctionnement 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060306-DE-1-1Reçu le 25/03/20 MONTANT DISPONIBLE……………………………………………. 2 000 000 eurosMONTANT A AFFECTER : - Opération C6154202A (à créer) …..................................................93 500 euros   Libellé : Achat pièces détachées matériels roulants. - Opération C6154202B (à créer) …..................................................90 000 euros   Libellé : Achat d’ingrédients et de consommables pour les ateliers.- Opération C6154202C (à créer) …....................................................9 500 euros   Libellé : Contrôles techniques des matériels de levage.  - Opération C6154202D (à créer) …..................................................2 900 euros   Libellé : Visites périodiques des engins- Opération C6154202E (à créer) …....................................................7 000 euros   Libellé : Contrôles techniques des VL et VUL - Opération C6154202F (à créer) …..................................................56 000 euros   Libellé : Pneus et prestations pour les VL, VU et 4X4 - Opération C6154202G (à créer) …..................................................70 000 euros   Libellé : Maintenance matériels et outillage des ateliers - Opération C6154202H (à créer) ….................................................57 650 euros   Libellé : Maintenance et fourniture des pièces détachées pour les VL- Opération C6154202I (à créer) …...................................................20 900 euros   Libellé : Maintenance en électricité des VL, PL et engins- Opération C6154202J (à créer) …....................................................1 700 euros   Libellé : Remorquages VL/VUL- Opération C6154202K (à créer) .......................................................8 000 euros   Libellé : Remise en état carrosserie - Opération C6154202L (à créer) …................................................240 000 euros   Libellé : Logistique Parc administration généraleDISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………….…..1 342 850 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060306-DE-1-1Reçu le 25/03/20 AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060322-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1078CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 3382)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :  Moyens  Techniques  et  Logistique  /FORSAP  etCFM :ORIGINE : B.P 2020    PROGRAMME : 31731
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060322-DE-1-1Reçu le 25/03/20 Section fonctionnementMONTANT DISPONIBLE……………………………………………. 2 500 000 eurosMONTANT A AFFECTER : - Opération C3173202A (à créer) …..................................................72 500 euros   Libellé : Achat pièces détachées matériels roulants. - Opération C3173202B (à créer) …...................................................2 210 euros   Libellé : Visites périodiques des engins - Opération C3173202C (à créer) …..................................................5 100 euros   Libellé : Contrôles techniques des VL et VUL - Opération C3173202D (à créer) …..................................................2 330 euros   Libellé : Contrôles techniques des PL et remorques - Opération C3173202E (à créer) …................................................43 000 euros   Libellé : Pneus et prestations pour les VL, VU et 4X4 - Opération C3173202F (à créer) …................................................27 000 euros   Libellé : Pneus et prestations pour les PL - Opération C3173202G (à créer) …...............................................44 550 euros   Libellé : Maintenance et fournitures de pièces détachés VL - Opération C3173202H (à créer) …...............................................16 200 euros   Libellé : Maintenance en électricité des VL, PL et engins- Opération C3173202I (à créer) ….................................................90 000 euros   Libellé : Pièces détachées et maintenance PL - Opération C3173202J (à créer) …..................................................1 300 euros   Libellé : Remorquages VL/VUL- Opération C3173202K (à créer) ......................................................6 200 euros   Libellé : Remise en état carrosserie - Opération C3173202L (à créer) ....................................................20 000 euros   Libellé : Contrôles tachygraphes- Opération C3173202M (à créer) ….............................................185 000 euros   Libellé : Logistique FORSAPDISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………….…1 984 610 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060322-DE-1-1Reçu le 25/03/20 AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060305-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1079CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEMTL - Voirie(SGCE – RAPPORT N° 3381)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique : Moyens Techniques et Logistique /ENS :ORIGINE : B.P 2020    PROGRAMME : 3218Section fonctionnement 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060305-DE-1-1Reçu le 25/03/20 MONTANT DISPONIBLE…………………………………………….1 500 000 eurosMONTANT A AFFECTER : - Opération C3218202A (à créer) ….....................................            46 800 euros   Libellé : Achat pièces détachées matériels roulants. - Opération C3218202B (à créer) ….....................................             1 450 euros   Libellé : Visites périodiques des engins - Opération C3218202C (à créer) ….....................................             3 300 euros   Libellé : Contrôles techniques des VL et VUL - Opération C3218202D (à créer) ….....................................             1 300 euros   Libellé : Contrôles techniques des PL et remorques - Opération C3218202E (à créer) ….....................................           27 000 euros   Libellé : Pneus et prestations pour les VL, VU et 4X4 - Opération C3218202F (à créer) ….....................................           20 000 euros   Libellé : Pneus et prestations pour les PL - Opération C3218202G (à créer) ….....................................          28 900 euros   Libellé : Maintenance et fournitures de pièces détachés VL - Opération C3218202H (à créer) ….....................................          10 500 euros   Libellé : Maintenance en électricité des VL, PL et engins- Opération C3218202I (à créer) ….....................................            68 000 euros   Libellé : Pièces détachées et maintenance PL. - Opération C3218202J (à créer) ….....................................               900 euros   Libellé : Remorquages VL/VUL- Opération C3218202K (à créer) .................................                   4 000 euros   Libellé : Remise en état carrosserie - Opération C3218202L (à créer) …...................................          118 000 euros   Libellé : Logistique ENSDISPONIBLE A NOUVEAU :………………………………………1 169 850 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060305-DE-1-1Reçu le 25/03/20 AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060064-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1080CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de la Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSESIG(SGCE – RAPPORT N° 3360)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060064-DE-1-1Reçu le 25/03/20 Origine : Budget 2020             Programme : 6143                        Chapitre : 935Disponible AE..................................................................................50 000,00 EurosOpération : expertise, accompagnement et assistance au SIG..30 000,00 EurosAffecté AE........................................................................................30 000,00 EurosDisponible à nouveau.....................................................................20 000,00 EurosARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-059323-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1081CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du Règlement Budgétaire et Financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de la Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSESIG(SGCE – RAPPORT N° 3290)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-059323-DE-1-1Reçu le 25/03/20 Origine : Budget 2020                             Programme : 6143        Chapitre : 935Disponible AE............................................................170 000,00 EurosAffecté  AE.................................................................120 000,00 EurosOpération : Maintenance logicielle et prestations des logiciels métiers du SIG   ……………………………………………………………..120 000,00 EurosDisponible à nouveau..................................................50 000,00 EurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060456-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1082CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, François SARGENTINI, ETAIT ABSENT  :  M. Lionel MORTINILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU l’accord de partenariat France approuvé par la Commission européenne le 8août 2014, version transmise par SFC le 1er août 2014,VU le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au FEDER, au FSE,au Fonds de cohésion, au FEADER et au FEAMP,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU le Règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiement directs en faveurdes agriculteurs au titre des régimes de soutien relevant de la politique agricolecommune,VU l’arrêté du 14 février 2018 abrogeant l'arrêté du 16 août 2007 portant agrément1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060456-DE-1-1Reçu le 25/03/20 de l’ODARC comme organisme payeur de dépenses financées par le FEADERau titre du programme de développement rural de la Corse (PDRC),VU la  délibération  n°13/233AC  de  l’Assemblée  de  Corse  approuvant  lesorientations  stratégiques  agriculture,  développement  rural  et  forêt  du  8novembre 2013,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/217AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant sur la gouvernance du PDRC FEADER 2014-2020 et précisant le circuitde gestion et les services instructeurs de l’ensemble des mesures,VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015 et ses modifications,VU l’arrêté n°19/076CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 27mars 2019 portant sur la modification du zonage au titre de la mesure 13 duPDRC à compter de la campagne 2019,VU l’arrêté n°19/565CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 portant sur les modalités de calcul de l’ICHN 2019,VU l’arrêté n°20/1044CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 17mars 2020 fixant le coefficient stabilisateur ICHN au titre de la campagne 2019,VU l’arrêté  n°ARR1504383SAEU  du  29  juin  2015  portant  institution  du  Comitérégional de programmation des aides pour la période 2014-2020,VU l’arrêté n°19/563CE du Président du Conseil exécutif de Corse en date du 24septembre 2019 modifiant le règlement intérieur du Corepa,CONSIDERANT les  avis  exprimés  par  les  membres  du  Pré-Corepa  lors  de  laconsultation écrite organisée du 17 au 20 mars 2020,EN sa qualité de Comité de Programmation,Etant entendu que les imputations budgétaires des opérations réalisées au titre duPDRC sont,  pour la plupart,  effectuées sur le budget de l’organisme payeurODARC et non sur le budget de la Collectivité de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSE(SGCE – RAPPORT N° 3401)2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060456-DE-1-1Reçu le 25/03/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE  de programmer les opérations d’aide au titre dessous-mesures 10.1 et 13 du PDRC telles que précisées dansles tableaux 1 à 3 ci-joints.ARTICLE 2 : DEMANDE à  l’ODARC  de  prendre  les  engagementscomptables  et  juridiques  individuels  et  d’assurer  lespaiements afférents aux opérations programmées ci-dessus.ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-057929-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1083CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portantapprobation du règlement financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEADEC - Actions régionales entreprises(SGCE – RAPPORT N° 3216)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit,  les crédits inscrits à larubrique ORIGINE : B.P. 2020                                                     PROGRAMME : 2131SAS CORSICA BURGER - TALASANIPattu Ristrutturazioni sous forme de subvention                               68 000 €MONTANT AFFECTE :                                                                     68 000 €1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-057929-DE-1-1Reçu le 25/03/20 ARTICLE 2 : PREND ACTE  du fait  que l’aide à la relance d’activité estoctroyée  sous  forme  de  subvention  dans  les  conditionsprécisées dans la convention de paiement. ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse. AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-059666-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1084CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème partie,VU le  régime  d’aide  notifié  SA 41259  relatif  aux  aides  au  sauvetage  et  à  larestructuration pour les PME en difficultés,VU la délibération n° 13/079 AC de l’Assemblée de Corse en date du 16 mai 2013portant approbation du plan de prévention des difficultés des entreprises,VU la délibération n° 15/151 AC du 26 Juin 2015, portant simplification du plan deprévention des difficultés des entreprises,VU l’article 3 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisationterritoriale de la République (NOTRe),VU la délibération n°16/175 AC de l’Assemblée de Corse portant sur la mesureexpérimentale de mise en œuvre d’une plateforme CTC(ADEC) –ETAT d’appuià la restructuration économique SFIDA : SUSTEGNU E FINANZAMENTU DIL’IMPRESE IN DIFFICULTÀ O IN ADATTAZIONEVU la  délibération n°17/125 AC de l’Assemblée de Corse portant  adoption d’undispositif  d’aide  PATTU RISTRITTURAZIONI :  modalités  de  mise  en  œuvreopérationnelle de la plateforme SFIDA, en date du 1er juin 2017,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse en date du 31 mai 2018portant approbation du règlement financier de la Collectivité de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-059666-DE-1-1Reçu le 25/03/20 VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse en date du 13 février2020 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEADEC - Actions régionales entreprises(SGCE – RAPPORT N° 3312)ARTICLE   PREMIER   : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P.2020       PROGRAMME : 2131I            MONTANT DISPONIBLE                                                             6 000 000 EurosSARL SAN MIGHELE - AIACCIUSous la forme de subvention……………………………………...150 000 EurosMONTANT AFFECTE                                                                     150 000 EurosMONTANT DISPONIBLE                                                             5 850 000 EurosARTICLE 2 : PREND ACTE du fait  que l’aide à la relance d’activité estoctroyée  sous  forme  de  subvention  dans  les  conditionsprécisées dans la convention de paiement. ARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-059381-CC-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1085CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de Mme Bianca FAZI en application des dispositions dusixième alinéa de l'article L. 4422-25 du code général des collectivités territoriales..ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  JosephaGIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-AntoinetteMAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINIETAIT ABSENT  :  M. Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU les dispositions du Code général des collectivités territoriales, et notamment satroisième partie, VU  le Code de la santé publique et notamment son article R. 2112-21 relatif à latransmission  des  actes  de  naissance  au  médecin  responsable  de  la  protectionmaternelle et infantile par l’officier d’état civil, dans les 48 heures,CONSIDERANT que la transmission des actes de naissance s’établit actuellementune fois par semaine, par un agent se rendant au service de l’état civil,CONSIDERANT  la  nécessité  de  fixer  les  modalités  et  conditions  de  la  mise  enœuvre d’un partenariat relatif au transfert numérique des actes de naissance,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-059381-CC-1-1Reçu le 25/03/20 SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAction sanitaire et sociale(SGCE – RAPPORT N° 3292)ARTICLE PREMIER : APPROUVE le principe de télétransmission numérique des actesde naissance entre la ville de Bastia et la Collectivité de Corse. ARTICLE 2 : APPROUVE les termes de la convention figurant en annexe.ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060402-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1086CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU  la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 19/077 AC en date du 28/03/2019 portant adoption du BudgetPrimitif 2019 de la Collectivité de Corse.VU le règlement d’aide N° SA 40833 relatif aux services de conseil pour les PMEdans le secteur agricole pour la période 2015 – 2020.SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3394)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADERhors TOP UP, inscrits au budget de l’ODARC au titre de«l’aide au conseil » pour un montant de  59 994,37 € aubénéfice de la Chambre d’agriculture  de la Haute Corse1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060402-DE-1-1Reçu le 25/03/20 ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueildes actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060405-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1087CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU  la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n ° 19/077 AC en date du 28/03/2019 portant adoption du BudgetPrimitif 2019 de la Collectivité de Corse.VU le règlement d’aide N° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dansles exploitations agricoles liés à la production primaire » SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3395)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  sa  participation sur  fonds  CDC  hors  FEADERhors TOP UP, inscrits au budget de l’ODARC au titre dudispositif  « Mise en valeur agricole » pour un montant de156 180,35 € au bénéfice de la liste des pétitionnaires telleque mentionnée en annexe1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060405-DE-1-1Reçu le 25/03/20 ARTICLE 2 : Le présent  arrêté fera l'objet  d'une publication au recueildes actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060408-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1088CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU  la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU  la délibération n° 19/077 AC en date du 28/03/2019 portant adoption du BudgetPrimitif 2019 de la Collectivité de CorseVU  le régime cadre exempté de notification n° SA 40417 relatif aux aides en faveurdes PME actives dans la  transformation et  la commercialisation de produitsagricoles pour la période 2015-2020SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3396)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager sa participation sur fonds CDC hors FEADER horsTOP UP, inscrits au budget de l’ODARC,  pour un montanttotal  de  451 582,64  € au bénéfice de la SCEA DOMAINEZURIA  tel  que  précisé  en  annexe  (voir  tableau  des1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060408-DE-1-1Reçu le 25/03/20 bénéficiaires en annexe)   au titre du régime cadre exemptéde notification n° SA 40417 relatif aux aides en faveur desPME actives dans la transformation et la commercialisationde produits agricoles pour la période 2015-2020.ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060411-DE-1-1Reçu le 25/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1089CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le vingt quatre mars, le Conseil Exécutif s'est réuni àAiacciu, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU  la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU  la  délibération  n  °  19/077  AC en  date  du  28/03/2019  portant  adoption  duBudget Primitif 2019 de la Collectivité de CorseVU le règlement d’aide N° SA 50388 (2018/N) « Aides aux investissements dansles exploitations agricoles liés à la production primaire » SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEODARC - Dvpt rural - Hors FEADER TOP UP(SGCE – RAPPORT N° 3397)ARTICLE PREMIER : DECIDE sur  proposition  du  service  instructeur  ODARC,d’engager  sa  participation sur  fonds  CDC  hors  FEADERhors TOP UP, inscrits au budget de l’ODARC au titre des« investissements  agricoles »  pour  un  montant  de  57  707,55  €  au  bénéfice  des  pétitionnaires  tel  quementionné en annexe.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200324-060411-DE-1-1Reçu le 25/03/20 ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  fera  l'objet  d'une  publication  aurecueil des actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 24 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060340-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1090CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean  BIANCUCCI,  Vanina  BORROMEI,  Bianca  FAZI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Lauda GUIDICELLI, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,Lionel MORTINI, François SARGENTINIETAIENT ABSENTS  :  MM. Jean-Christophe ANGELINI, Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEInfrastructures portuaires MOA(SGCE – RAPPORT N° 3386)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020 – Investissement PROGRAMME : 1141MONTANT DISPONIBLE...................................................................    7 100 000,00 €1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060340-DE-1-1Reçu le 31/03/20 Ports de pêche     : 2 M     €Bathymétrie ports de pêche : Erbalunga – Portichjolu – Santa Severa(Opération existante n° BATHYMET1) .......................................................40 000,00 €Etudes ports de pêche : Erbalunga – Portichjolu – Santa Severa(Opération existante n° ETUDEPOR1).......................................................90 000,00 €Etudes pour la stabilisation de la falaise – port de Giottani(Opération existante n° ETUDEFAL1).........................................................40 000,00 €Travaux pour la stabilisation de la falaise – port de Giottani(Nouvelle opération n° 1141M007)............................................................390 000,00 €Travaux de confortement de la jetée – port d’Erbalunga(Opération existante n° TRAVERBA1)......................................................490 000,00 €Travaux de confortement – port de Santa Severa(Opération existante n° TRAVSANT1).......................................................890 000,00 €Etudes pour pontons et quais – port de Barcaghju(Nouvelle opération n° 1141M008)..............................................................60 000,00 €MONTANT A AFFECTER.......................................................................2 000 000,00 €Infrastructures portuaires MOA     : 5,1 M     €Port de Portivechju - dragage(Nouvelle opération n° 1141M009)............................................................300 000,00 €Port d’Aiacciu – Réparation des quais(Opération existante n° 131350004)......................................................3 000 000,00 €Port de Bastia – Etudes plan de développement nouveau port(Opération existante n° 131360006)......................................................1 800 000,00 €MONTANT A AFFECTER.......................................................................5 100 000,00 €MONTANT TOTAL A AFFECTER..........................................................7 100 000,00 €MONTANT DISPONIBLE A NOUVEAU............................................................. 0,00 €ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060340-DE-1-1Reçu le 31/03/20 AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060342-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1091CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEInfrastructures aéroportuaires - MOA(SGCE – RAPPORT N° 3387)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020 – Investissement PROGRAMME : 1142MONTANT DISPONIBLE....................................................................29 000 000,00 €Aéroport d’Aiacciu– Réaménagement et renforcement de l’aire de mouvement1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060342-DE-1-1Reçu le 31/03/20 (Opération existante n°131370002).....................................................25 000 000,00 €Aéroport de Figari – Travaux d’extension des parkings(Opération existante n°1313J0004)........................................................4 000 000,00 €MONTANT A AFFECTER....................................................................29 000 000,00 €DISPONIBLE A NOUVEAU.................................................................................0,00 €ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060774-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1092CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSETravaux de bâtiments(SGCE – RAPPORT N° 3409)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  auxrubriques :ORIGINE : BP 2020   PROGRAMME : 6172Section d’Investissement 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060774-DE-1-1Reçu le 31/03/20 MONTANT DISPONIBLE..........................................................................1 075 000 € - Etudes Orezza….……………………………………….……………………..100 000 €- Travaux Orezza…………………………………………….…………………...850 000 €TOTAL AFFECTE ………………………………………………………………950 000 €DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………………125 000 € ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060229-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1093CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU les articles L.4422-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,VU l’instruction budgétaire et comptable M 57,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la  délibération  n°18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018approuvant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,
VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de la Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFinances(SGCE – RAPPORT N° 3380)ARTICLE PREMIER   : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060229-DE-1-1Reçu le 31/03/20 ORIGINE BP2020                                                                   PROGRAMME 6133MONTANT DISPONIBLE :…………………………………………………300 000 eurosMarché  ayant  pour  objet  la  réalisation  d’audits  d’opérations  cofinancées  par  lesprogrammes opérationnels européens 2014-2020 CORSE FEDER/FSE et FEAMPMONTANT AFFECTE SUR L’OPERATION N6133CL002……………..250 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………………50 000 eurosARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060183-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1094CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINIETAIT ABSENT  :  M. Gilles SIMEONILE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au fonds européen dedéveloppement régional, au  fonds social européen, au  fonds de cohésion, aufonds européen agricole  pour  le  développement rural  et  au  fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables  au  fonds européen  de  développement  régional,  au  fonds socialeuropéen,  au  fonds de  cohésion  et  au  fonds européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C(2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  «  Corse  »  en  vue  d’un  soutien  du  fonds européen  dedéveloppement  régional  et  du  fonds social  européen  au  titre  de  l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant approbation du programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020, etautorisant  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  aux1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060183-DE-1-1Reçu le 31/03/20 individualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aidesafférentes,VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°ARR1604416SAEU en date du 14 novembre 2016 abrogeantet  remplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité de Corse, autorité de gestion,de ses offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ouconsultés, et l’Etat pour les dossiers d’opérations subventionnés dans le cadredu programme opérationnel FEDER-FSE Corse 2014-2020,VU la délibération n° 18/140 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2018, VU la  délibération n°  18/362 AC de l’Assemblée de Corse du 25 octobre 2018portant approbation du budget supplémentaire de la Collectivité de Corse pourl’exercice 2018,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,VU la modification du programme opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des  fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU la  demande  d’aide  européenne  de  l’opération  «  commune  de  Bastia  –valorisation  patrimoniale de la citadelle – Projet Mantinum » présentée par lebénéficiaire le 24 novembre 2016,VU l’avis favorable du COREPA en date du 16/10/2018,VU la  délibération  ATC/B/2/2  de l’Agence du Tourisme de la  Corse en date  du15/10/2018 portant individualisation d’une subvention en faveur de la communede Bastia pour l’aménagement de la citadelle de Bastia – Projet Mantinum autitre  de  la  mesure  1.1  soutien  à  la  mise  en  tourisme  de  sites  touristiques2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060183-DE-1-1Reçu le 31/03/20 structurants,VU l’arrêté n°18/516CE du Conseil exécutif de Corse en date du 6 novembre 2018portant  programmation  de  l’opération  visée  et  individualisation  des  créditsFEDER-FSE correspondants,VU la convention initiale d’attribution de l’aide européenne 346/SAEU/FEDER/6Cen date du 12 décembre 2018,VU la demande de modification du bénéficiaire en date du 1er juillet 2019, VU les avis favorable du COREPA en date du 13 février 2020 actant les modificationsde plans de financement et des postes de dépenses des opérations,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-2020(SGCE – RAPPORT N° 3375)ARTICLE   PREMIER     : DECIDE d’affecter les crédits supplémentaires suivants : SECTEUR : Affaires EuropéennesORIGINE : B.P 2020PROGRAMME : PO FEDER-FSE 2014-2020                            2322 (Investissement)Montant disponible :         15 201 947 €Commune de Bastia - « Réalisation d’une étude de faisabilité pré opérationnelle et travaux pour la valorisation    467 174 €touristique de la citadelle de Bastia – Projet Mantinum » – Synergie n°CO0009657N°opération : 18MCD00031Arrêté initial : n°18/516 CE du 6 novembre 2018 TOTAL A AFFECTER :              467 174 €Disponible à nouveau :         14 734 773 €ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060183-DE-1-1Reçu le 31/03/20 AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
4
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060388-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1095CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU la  décision  n°  C(2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en vue  d’un  soutien  du Fonds européen dedéveloppement régional  et  du Fonds social  européen au titre  de l’objectif  «Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région Corse en France– CCI 2014FR16M2OP004,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 2015portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014- 2020, etautorisant  le  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aidesafférentes, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060388-DE-1-1Reçu le 31/03/20 VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°ARR1604416SAEU en date du 14 novembre 2016 abrogeantet  remplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité Territoriale de Corse, Autoritéde  gestion,  de  ses  offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ou  consultés,  et  l’Etat  pour  les  dossiers  d’opérationssubventionnés dans le cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse2014-2020,VU la délibération n°19/077 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation du Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2019,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020VU la modification du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 approuvéepar les membres du comité de suivi des fonds européens lors de la sessionplénière 16 novembre 2018, VU la reconduction de l’appel à projets «Médiation Numérique» du 26 mai 2016,dans le cadre du programme «PO FEDER-FSE Corse 2014-2020 »,VU les avis favorable du COREPA en date du 2 octobre 2019,VU l’arrêté n°19/696CE du Conseil exécutif de Corse du 29 octobre 2019 portantprogrammation des opérations visées et individualisant les crédits FEDER-FSEcorrespondants,VU les avis favorables du COREPA en date du 13 février 2020 actant les modificationsde plans de financement et des postes de dépenses des opérationsSUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProg FEDER FSE 2014-2020(SGCE – RAPPORT N° 3391)2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060388-DE-1-1Reçu le 31/03/20 ARTICLE PREMIER : DECIDE de désaffecter les crédits suivants : SECTEUR : Affaires EuropéennesORIGINE : B.P 2019PROGRAMME : PO FEDER-FSE 2014-2020                      2322  (Investissement) Domaine Aménagement Numérique : Corse Mobilité Solidaire – U Fab Lab Café Calvi Balagne« Atelier de Médiation numérique », synergie n°CO0022653 : 300 €N° opération : 19MCD03879Délibération n°19/696CE du 29/10/2019 TOTAL A DESAFFECTER : 300 €ARTICLE 2 : APPROUVE  les  modifications  de  plan  de  financementpermettant la mise en concordance des postes de dépensesavec l’appel  à projets  « Médiation Numérique » pour les 4opérations suivantes : - N° CO 00 22230 : Atelier de médiation numérique par l’Association Opra aLeccia Comité de Quartier- N° CO 00 22 648 : Atelier de médiation numérique par l’Association Canton deCalinzana.com- N° CO 00 22 649 : Atelier de médiation numérique par le Syndicat Mixte duGiussani - N° CO 00 22 653: Atelier de médiation numérique par Corse Mobilité Solidaire– U Fab Lab Café Calvi BalagneARTICLE   3 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060451-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1096CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen dedéveloppement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, auFonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européenpour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  généralesapplicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds socialeuropéen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affairesmaritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil,VU le Règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil de 17décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le FEADER,VU le Règlement (UE) n°1306/2013 du parlement européen et du Conseil du 17décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politiqueagricole commune,VU la  décision  n°  C(2014)  10147  du  17  décembre  2014  de  la  Commissioneuropéenne  portant  approbation  de  certains  éléments  du  programmeopérationnel  intitulé  « Corse »  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  dedéveloppement  régional  et  du  Fonds  social  européen  au  titre  de  l’objectif« Investissement  pour  la  croissance  et  l’emploi »  pour  la  région  Corse  enFrance – CCI 2014FR16M2OP004, 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060451-DE-1-1Reçu le 31/03/20 VU le  PDRC 2014-2020 approuvé par  la  Commission  européenne le  6 octobre2015,VU la délibération n°13/150AC de l’Assemblée de Corse approuvant les modalitésde gouvernance de la gestion des programmes européens 2014-2020 du 25juillet 2013,VU la délibération n°15/218 AC de l’Assemblée de Corse en date du 17 septembre2015 portant approbation du Programme opérationnel FEDER-FSE 2014-2020,et  autorisant  le  président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  procéder  auxindividualisations des crédits  et  à  signer  les conventions attributives  d’aidesafférentes,VU le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes  dépenses  des  programmes  soutenus  par  les  fonds  structurels  etd’investissement européens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret no 2016-279 du 8 mars2016 fixant  les règles nationales d’éligibilité  des dépenses des programmeseuropéens pour la période 2014-2020,VU l’arrêté conjoint n°ARR1604416SAEU en date du 14 novembre 2016 abrogeantet  remplaçant  l’arrêté  conjoint  n°ARR1503SAEU  en  date  du  18  juin  2015,désignant la liste des services de la Collectivité Territoriale de Corse, Autoritéde  gestion,  de  ses  offices  et  agences  responsables  du  suivi  et/ou  co-instructeurs  et/ou  consultés,  et  l’Etat  pour  les  dossiers  d’opérationssubventionnés dans le cadre du programme opérationnel FEDER-FSE Corse2014-2020,VU l’arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 8 mars 2016 pris en applicationdu décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilitédes dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020,VU l’avis favorable du Comité de suivi des fonds européens en date du 19 mars2015 relatif à la stratégie de communication pluriannuelle, VU l’avis  favorable  du  Comité  de  suivi  des  fonds  européens  en  date  du  27novembre  2019  relatif  à  l’approbation  du  plan  de  communication  desprogrammes européens 2020,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060451-DE-1-1Reçu le 31/03/20 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAssistance technique FEDER(SGCE – RAPPORT N° 3399)ARTICLE PREMIER : DECIDE d’affecter les crédits FEDER suivants :SECTEUR : Affaires EuropéennesORIGINE : B.P 2020PROGRAMME : 2212 (Assistance technique FEDER)Montant Disponible :…………………………………………..............130 000 €Domaine Assistance Technique :Parutions presse au titre des fonds européens en Corse 9 446,22 €TOTAL A AFFECTER :…………………………………………………9 446,22 € Disponible à nouveau :……………………………………………..120 553,78 €ARTICLE   2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060365-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1097CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  LionelMORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENTE  :  Mme Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE
VU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,
VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,
VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEATC(SGCE – RAPPORT N° 3388)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020   PROGRAMME : 2140 - FONCTIONNEMENT - ACTIONS1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060365-DE-1-1Reçu le 31/03/20 MONTANT DISPONIBLE…………………………………………4 800 000 eurosFonctionnement des Actions :- Actions de Promotion : campagnes de communication, stratégie marketing, relations presse, tourisme d’affaires, animations numériques et innovations.- Actions de Développement : aides attribuées aux Offices de Tourisme et aux évènementiels se déroulant sur le territoire – projets de développement en partenariat avec l’Europe.- Actions d’Observation : chiffres clés sur la fréquentation touristique, études, veille et système d’information touristique régional.MONTANT AFFECTE……………………………………………..4 800 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………………0 eurosARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060552-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1098CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  LionelMORTINI, François SARGENTINI, ETAIT ABSENTE  :  Mme Marie-Antoinette MAUPERTUISLE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEATC(SGCE – RAPPORT N° 3404)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020   1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060552-DE-1-1Reçu le 31/03/20 PROGRAMME : 2140 - INVESTISSEMENTMONTANT DISPONIBLE…………………………………………….4 000 000 eurosProgramme d’investissement :- Subventions versées pour la réalisation de projets publics structurants.- Subventions directes versées pour le développement économique.- Subventions versées dans le cadre de l’aide aux filières.- Subventions versées dans le cadre de la professionnalisation des acteurs  et de l’innovation.- Dotation annuelle dans le cadre du dispositif des avances remboursables.MONTANT AFFECTE………………………………………………..4 000 000 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………………………0 eurosARTICLE   2 : Le  présent  arrêté  fera  l'objet  d'une  publication  aurecueil des actes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060548-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1099CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de laRépublique – Titre VIIVU la  délibération  n°  05/109  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  juin  2005approuvant les grandes orientations de la politique de la Collectivité Territorialede Corse dans le domaine du patrimoine,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPatrimoine - Restauration(SGCE – RAPPORT N° 3403)1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060548-DE-1-1Reçu le 31/03/20 ARTICLE PREMIER   : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :DIRECTION  DU  PATRIMOINE  –  SERVICE  CONSERVATION  RESTAURATIONCCRPMC CALVIORIGINE : BP 2020PROGRAMME : Patrimoine Fonctionnement – 4411 F - Chap : 933MONTANT DISPONIBLE : ……………………………….………………700 000 EurosFournitures, matériel et petit équipementMONTANT AFFECTE : …………….........................................................10 000 EurosExpositions et valorisationsCCRPMC (Exposition annuelle, transports, graphismes,impressions, résidence d’artiste, etc.)MONTANT AFFECTE : …………….........................................................30 000 EurosProjets partenaires Conservation-restauration-rechercheCCRPMC (conventions partenaires, conférence, etc.)MONTANT AFFECTE : ………….............................................................10 000 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………….……………..…650 000 EurosPROGRAMME : Patrimoine Investissement – 4411  I – chap : 903MONTANT DISPONIBLE : ……………………………….…………….5 650 000 EurosEquipement CCRPMC (Conservation-restauration)MONTANT AFFECTE : …………….........................................................45 000 EurosMédiation (outils pédagogiques)MONTANT AFFECTE : ……………...........................................................5 000 EurosRestauration objets mobiliersMONTANT AFFECTE : ……………..........................................................70 000 EurosPrestations de conservationMONTANT AFFECTE : …………..............................................................30 000 EurosDISPONIBLE A NOUVEAU :…………………………………….…..….5 500 000 EurosARTICLE 2   : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060548-DE-1-1Reçu le 31/03/20 AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-059880-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1100CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSELittoral(SGCE – RAPPORT N° 3334)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020 PROGRAMME : LITTORAL 3216 AED1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-059880-DE-1-1Reçu le 31/03/20 MONTANT DISPONIBLE ………………………………………….. 97 060 €
 GESTION ET AMENAGEMENT  DES ESPACES NATURELS 
 ACCUEIL, SENSIBILISATION, COMMUNICATION ET VALORISATION DES ESPACES NATURELS SENSIBLES…………………………………………………
 GESTION DES PAILLERS DE GHIGNU ……………..…. 74 000 €16 000 €7 060 €MONTANT AFFECTE ……………………………………………… 97 060 €DISPONIBLE A NOUVEAU……………………………………….. 0 €ARTICLE 2: Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2

RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

248



Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060876-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1101CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la  délibération  n°17/343  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  26  octobre  2017portant  approbation  du  règlement  des  aides  mettant  en  œuvre  le  Schémad’Aménagement, de Développement et de la Protection de du Massif Corse,VU la délibération n°19/439 AC de l’Assemblée de Corse  du  29 novembre 2019portant approbation de la révision du règlement des aides mettant en œuvre leSchéma d’Aménagement, de Développement et de la Protection de du MassifCorse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse ;VU la délibération n°20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020 portantapprobation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR proposition de programmation du comité technique pour le développement dumassif en date du 27 janvier 2020,SUR avis de la commission permanente du comité de massif en date du 27 janvier2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060876-DE-1-1Reçu le 31/03/20 APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEComité de massif(SGCE – RAPPORT N° 3421)ARTICLE PREMIER : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P 2020 PROGRAMME : 3133 - InvestissementMONTANT DISPONIBLE 6 321 528,00 eurosCentre hospitalier Corti/Tattò      43 875,00 eurosMatériel pour mise en place d’unité COVIDMONTANT AFFECTE                                                                      43 875,00 eurosDISPONIBLE A NOUVEAU                                                        6 277 653,00 euros   ARTICLE 2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060888-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1102CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales,VU la délibération n°18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018 portantdélégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantapprobation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU la délibération n°19/438 AC de l’Assemblée de Corse du 29 novembre 2019approuvant  le  règlement  d’aides  aux  communes,  intercommunalités  etterritoires, et ses annexes,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEEquipements collectifs communaux(SGCE – RAPPORT N° 3422)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la suspension de la procédure de contrôle dansle cadre des opérations dont le coût prévisionnel est inférieurà 500 000 €, des communes et groupements de communes1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060888-DE-1-1Reçu le 31/03/20 financées  par  la  Collectivité  de  Corse,  telle  qu’elle  estproposée en annexe de la présente délibération.ARTICLE 2 : Cette  suspension  est  prévue  durant  toute  la  durée  de  lapériode de confinement dans le cadre du Plan de Continuitéd’Activité adopté par la Collectivité de Corse,ARTICLE 3 : La procédure  de contrôle  telle  que défini  en  annexe  seraautomatiquement  de  nouveau  en  vigueur  dès  la  fin  de  lapériode de confinement et du Plan de Continuité d’Activitéadopté par la Collectivité de Corse,ARTICLE : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de CorseAIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060848-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1103CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales,  titre  II,  livre IV,  IV ème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  18/023  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  16  janvier  2018portant délégation d’attributions au Président du Conseil exécutif de Corse,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°20/028  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEPrestations des fléaux sociaux(SGCE – RAPPORT N° 3414)ARTICLE PREMIER : APPROUVE la  nécessité  d’engager des  dépensesexceptionnelles dans le cadre de l’épidémie de covid 19 àhauteur de 3 000 000 €.1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060848-DE-1-1Reçu le 31/03/20  ARTICLE 2 : AUTORISE la passation des commandes nécessaires. ARTICLE 3 : PRECISE que  les  dépenses  seront  imputées  sur  leprogramme 5215, chapitre 934, fonction 412, compte 60668du budget de la Collectivité de Corse. ARTICLE 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060594-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1104CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVe partie,VISTU u Codice generale di e cullettività territuriale, Titulu II, Libru IV, IVa Parte,VU la  délibération n° 15/083 AC de l’Assemblée de Corse du 16 avril  2015approuvant le plan « Lingua 2020 per a nurmalizazione di a lingua corsa è uprugressu versu una sucetà bislingua »,VISTU a deliberazione nu 15/083 AC di l’Assemblea di Corsica di u 16 d’aprile 2015purtendu apprubazione u Pianu « Lingua 2020 »,VU la délibération n° 15/253 AC de l’Assemblée de Corse du 29 octobre 2015portant  approbation  du contrat  de  plan  État-Collectivité de  Corse  2015-2020,VISTU a deliberazione nu15/253 di l’Assemblea di Corsica di u 29 d’ottobre di u2015 chì hà datu u so accunsentu à u cuntrattu di pianu Etat-CDC 2015-2020,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse, du 30 mai 2018,portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivitéde Corse,VISTU a deliberazione nu 18/139 AC di l’Assemblea di Corsica, di u 30 di maghju diu 2018, purtendu apprubazione di u regulamentu bugetariu è finanziaru di aCullettività di Corsica,VU la délibération n°20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020,portant  approbation  du  budget  primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060594-DE-1-1Reçu le 31/03/20 l’exercice 2020,VISTU a deliberazione nu 20/028 AC di l’Assemblea di Corsica, di u 13 di ferraghjudi u 2020 purtendu apprubazione di u bugettu primitivu di a Cullettività diCorsica per l’eserciziu 2020,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,VISTU u tavulellu di scadimentu di i crediti di pagamentu allegatu à u raportu di uPresidente di u Cunsigliu esecutivu di Corsica,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEFormation(SGCE – RAPPORT N° 3405)ARTICLE PREMIER : DECIDE de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE :  BP  2020  –  Programme  4311 AED-  LC  Formation  -  Chapitre  932-Fonction 288- Compte 65748      MONTANT DISPONIBLE : …………………………………….3 300 000,00 Euros
 Individualisation des aides apportées aux ateliers de pratique artistique enlangue  corse  en  milieu  scolaire  pour  le  Cismonte–  Exercice  2019/2020  -Subventions aux associations…………………………….116 040,00 EurosMONTANT AFFECTE :………………………………………….…116 040,00 Euros DISPONIBLE A NOUVEAU : …………………………………..3 183 960,00 Euros ARTICULU PRIMU : DECIDE di scumparte cusì i crediti scritti in a rubrica :URIGINE :  BP 2020  –  Prugramma  4311 AED-  LC  Furmazione  -  Capitulu  932-Funzione 288- Contu 65748SOMMA DISPUNIBILE: ………………………………..……….3 300 000,00 Euros
 Indivisualisazione di l’aiutu à l’animazione d’attelli di pratica artistica in linguacorsa  in  mezu  sculare,  per  a  Corsica  suprana,  per  l’annu  2019/2020  –suvvenzione per l’associ…………………...………………116 040,00 EurosSOMMA AFFETTATA : ………………………..……….…...…..…116 040,00 EurosDISPUNIBILE TORNA :……….………………………….......…3 183 960,00 EurosARTICLE 2 :  Le présent  arrêté fera l’objet d’une publication au recueildes actes administratifs de la Collectivité de Corse.   ARTICULU 2 : A presente deliberazione serà publicata in u libru di l’atti2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060594-DE-1-1Reçu le 31/03/20 amministrativi di a Cullettività di Corsica.   AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-059883-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1105CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEProtection des milieux aquatiques(SGCE – RAPPORT N° 3335)ARTICLE PREMIER : DECIDE  de répartir  ainsi  qu’il  suit  les  crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 3221 AED1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-059883-DE-1-1Reçu le 31/03/20 MONTANT DISPONIBLE …………………………………………………MONTANT RELATIF A LA RESERVE DE BIGUGLIA                    27 000 €77 000 €
 AMÉLIORATION DES CONNAISSANCES……………………………………..
 SUIVI ET GESTION DES ESPACES NATURELS………………………………. 11 000 €16 000 €MONTANT AFFECTE 27 000 €DISPONIBLE A NOUVEAU 50 000 €ORIGINE : B.P. 2020PROGRAMME : PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES 3221 APDMONTANT DISPONIBLE.MONTANT RELATIF A LA RESERVE DE BIGUGLIA             
 SUIVI ET GESTION DES ESPACES NATURELS……………………………….     22 500 €     502 500 € €  22 500 €MONTANT AFFECTE   22 500 €DISPONIBLE A NOUVEAU 480 000 €ARTICLE 2 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil desactes administratifs de la Collectivité de Corse.AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-059993-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1106CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53,VU la  délibération  n°  18/139  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mars  2018portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n° 18/164 AC de l’Assemblée de Corse du 31 mai 2018 portantadoption du règlement des aides sport de la Collectivité de Corse,VU la  délibération n°  20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAider le sport(SGCE – RAPPORT N° 3347)ARTICLE PREMIER :  DÉCIDE de répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à larubrique : 1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-059993-DE-1-1Reçu le 31/03/20 ORIGINE : BP 2020 PROGRAMME :   4514 (Fonctionnement)MONTANT DISPONIBLE :...................................................4 732 000 eurosMONTANT AFFECTE :.............................................................98 231 eurosDispositif Aide aux déplacements sportifs1er rapport 2020 – 45 bénéficiaires - 134 déplacements(Tableau de répartition en annexe)DISPONIBLE A NOUVEAU :................................................4 633 769 eurosARTICLE   2 : Le  présent  arrêté  fera  l'objet  d'une publication  au recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse. AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060415-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1107CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le  Code général  des collectivités territoriales, titre II,  livre IV, IVème partie,  etnotamment ses articles L.4421-1 à L.4426-1 et R.4425-1 à D.4425-53VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2018 portantadoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°19/101 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2019 portantapprobation  du  règlement  transitoire  des  aides  en  faveur  de  la  jeunesseinsulaire,VU la  délibération  n°  20/028  AC de  l’Assemblée  de  Corse  du  13  février  2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU le  tableau  d’échéancier  des  crédits  de  paiement  annexé  au  rapport  duPrésident du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSEAides en faveur de la jeunesse(SGCE – RAPPORT N° 3398)ARTICLE   PREMIER : AUTORISE le lancement de l’appel à projet Demu una manu1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-060415-DE-1-1Reçu le 31/03/20 2020.ARTICLE     2 : DECIDE de  répartir  ainsi  qu’il  suit  les crédits  inscrits  à  larubrique :ORIGINE B.P 2020                                                                   PROGRAMME 4521JEUNESSE                                                                               FONCTIONNEMENTMONTANT DISPONIBLE……………………………………………587 000 €    Appel à projets Demu una manu 2020MONTANT AFFECTE ………………………………………………..50 000 €DISPONIBLE A NOUVEAU…………………………………………537 000 €        ARTICLE 3 : Le présent  arrêté sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse. AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-059946-DE-1-1Reçu le 31/03/20 CULLETTIVITÀ DI CORSICACunsigliu Esecutivu COLLECTIVITE DE CORSEConseil Exécutif ARRETE N° 20/1108CE DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE L'an  deux mille vingt, le trente et un mars, le Conseil Exécutif s'est réunipar audio et vidéo-conférence (Teams) ainsi que le prévoit l’ordonnance sur l’urgencesanitaire, sous la présidence de M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil Exécutif deCorse.ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.Jean-Christophe ANGELINI,  Jean BIANCUCCI,  Vanina BORROMEI,  Bianca FAZI,Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Lauda  GUIDICELLI,  Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Lionel MORTINI, François SARGENTINI, LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSEVU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II – Livre IV – IVème Partie,VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale dela République,VU  la  délibération n°17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 2017portant approbation du nouveau cadre pour l'action culturelle et du nouveau cadrepour le patrimoine de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°18/114 AC de l’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptant lerèglement des aides pour la culture, visé dans sa mesure 2.2,VU la délibération n°18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 adoptant lerèglement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,VU  la délibération n°18/187 AC de l’Assemblée de Corse du 28 juin 2018 portantapplication du règlement des aides pour la Culture de la Collectivité de Corse,VU la délibération n°20/028 AC de l’assemblée de Corse du 13 février 2020adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,VU l’arrêté n°19/242 CE en date du 28 mai 2019 par lequel le Président du Conseilexécutif  de  Corse a attribué une subvention  de 35 000 €  à  l’association  Vialuni(Aiacciu) pour l’organisation de son programme d’activités culturelles pour l’année1
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-059946-DE-1-1Reçu le 31/03/20 2019,VU la convention n° CON19-B4735SASC du 27 juin 2019 conclue entrel’association Vialuni et la Collectivité de Corse,VU le mandatement d’un montant total de 17 500 € effectué au titre de laconvention n° CON19-B4735SASC du 27 juin 2019 (opération 19SAC00605), VU le courrier en date du 15 janvier 2019 adressé par le Président de l’associationVialuni à Monsieur le Président du Conseil exécutif de Corse,SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,APRES EN AVOIR DELIBERE EN CONSEIL EXECUTIF DE CORSECulture(SGCE – RAPPORT N° 3343)ARTICLE PREMIER : En application de l’article 2 de la délibération n°18/114 AC del’Assemblée de Corse du 27 avril 2018 adoptant le règlementdes aides pour la culture, le Président du Conseil exécutif deCorse  est  autorisé  à  signer  le  projet  d’avenant  à  laconvention n° CON19-B4735SASC du 27 juin 2019 conclueentre l’association Vialuni (Aiacciu) et la Collectivité de Corsetel qu’il figure en annexe du présent arrêté.ARTICLE 2 : PORTE, en application de l’article 3.4 de la convention, letaux  d’’intervention  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  laréalisation  du  projet  visé  dans  la  convention  n°  CON19-B4735SASC du 27 juin 2019 à 64,5 % , conformément auxdispositions de la mesure 2.2 du règlement des aides pour laculture.Le reste de la convention sans changement.ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actesadministratifs de la Collectivité de Corse.2
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Accusé de réception en préfecture02A-200076958-20200331-059946-DE-1-1Reçu le 31/03/20 AIACCIU, le 31 mars 2020 Le Président du Conseil Exécutif de Corse,U Presidente Gilles SIMEONI
3
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200310-2020-2260-CC
Date de télétransmission : 10/03/2020
Date de réception préfecture : 10/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200310-2020-2260-CC
Date de télétransmission : 10/03/2020
Date de réception préfecture : 10/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200310-2020-2261-CC
Date de télétransmission : 10/03/2020
Date de réception préfecture : 10/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200310-2020-2261-CC
Date de télétransmission : 10/03/2020
Date de réception préfecture : 10/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200331-2020-2942-AR
Date de télétransmission : 31/03/2020
Date de réception préfecture : 31/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200331-2020-2942-AR
Date de télétransmission : 31/03/2020
Date de réception préfecture : 31/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200331-2020-2943-AR
Date de télétransmission : 31/03/2020
Date de réception préfecture : 31/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200331-2020-2943-AR
Date de télétransmission : 31/03/2020
Date de réception préfecture : 31/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200331-2020-2944-AR
Date de télétransmission : 31/03/2020
Date de réception préfecture : 31/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200331-2020-2944-AR
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Date de réception préfecture : 31/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200331-2020-2945-AR
Date de télétransmission : 31/03/2020
Date de réception préfecture : 31/03/2020
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Accusé de réception en préfecture
02A-200076958-20200331-2020-2945-AR
Date de télétransmission : 31/03/2020
Date de réception préfecture : 31/03/2020
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Page 1 

Cullettività di Corsica 
Collectivité de Corse 

 
Direzzione Generale di i Servizii 
Direction Générale des Services 

 
Direzzione Generale Aghjunta in carica di l’infrastrutture, di i  
Trasporti, di a mubilità è di I casali 
Direction Générale Adjointe en charge des infrastructures de  
Transports, de la mobilité et des bâtiments 

 
Direzzione di a spluttazione stradale Cismonte 
Direction de l’exploitation  routière de Haute-Corse 

 
Agenza Bastia Balagna 
Agence de Bastia Balagne 

 
Rughjone Bastia Capicorsu Golu 
Antenne de Bastia Cap Golo 

   

      
                                                                                                       PERMISSION DE VOIRIE 

 
 

                  Exécution de travaux sur domaine public 1 
 

Route territoriale RD n°  464 
 
Point kilométrique: 2,550 AU  2,730 

 

 

Commune :   FURIANI 
 
  

 Nom et adresse du pétitionnaire : 
EDF SEI CORSE – GR Ingénierie 

A l’attention de : 

Mickael ARAUJO DA ROCHA 

Zone industrielle Erbajolo 

20600 BASTIA 

N°affaire : D743/007051 
 
 

                                  
Le Président du Conseil Exécutif de Corse, 

 

 

Vu le courrier électronique en date du 17 mars 2020 par lequel le pétitionnaire ci-dessus 
référencé demande l’autorisation d’effectuer des travaux le long (214 mètres linéaires) de la 
route territoriale RD 464 du PK 2,550 au PK 2,730 (Réf. :D743/007051)  pour un raccordement 
individuel au réseau,       
 

Vu la loi n°2015-99 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
 

Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques et notamment les articles L 2125-
1, L. 2122-1 à L. 2122-4 et l'article L3111.1; 
 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L 113-2 à L 113-7 et L 131-3 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; et notamment les articles 4421-1, R.3333-4, 
R 3333- 8,  relatifs au transport et à la distribution d’énergie électrique. 
 

Vu  le règlement de voirie approuvé par délibération n° 2017-2206, en date du 16 octobre 
2017, par la Commission permanente de l’ex CD2A ; 
 

                                            
1 Une copie conforme du présent arrêté sera adressée au bénéficiaire, au Président du Conseil Executif de Corse (service 
comptabilité), au maire de la commune concernée si les travaux sont effectués en agglomération, et au responsable du service 
chargé de l'arrêté. 
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Vu les redevances pour occupation du domaine public routier figurant  en annexe 12 du 
règlement de voirie ; 
Vu l’état des lieux  
 
Vu le plan joint à la demande. 
 
 
 
 
 

 

ARRETE : 

 

 

 

ARTICLE 1 : LES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ET GENERALES 

 
Le bénéficiaire est autorisé à exécuter les travaux énoncés ci-dessous à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions du règlement général visé ci-dessus et aux conditions spéciales 
suivantes :  
 
 
TRANCHEE SOUS CHAUSSEE  

 
- La circulation ne devra en aucun cas être interrompue pendant la durée des travaux.  
 
- La traversée sera réalisée impérativement par demi-chaussée. 
 
- L’entreprise chargée des travaux est tenue à un repérage des canalisations déjà existantes en  
sous-sol. 

 
- Le chantier sera balisé de jour comme de nuit. 

 
- La tranchée devra être impérativement remblayée à chaque arrêt de chantier. 

 
- L’ensemble des déblais sera évacué du domaine public. 

 
- Dans tous les cas, avant ouverture de la tranchée, il sera procédé à un pré-découpage soigné 
du revêtement avec une scie à disque, sur les deux alignements. 
 
- La tranchée aura une profondeur minimale de 0,80m, le pétitionnaire est tenu de satisfaire 
aux écarts entre réseaux. 
 
- le câble sera posé sous fourreau normalisé. Les raccords sous chaussée sont interdits. 
 
- Le matériau d’enrobage sera de granulométrie 0/6.3 sur 0 ,20m au-dessus de la génératrice 
supérieure du réseau. 
 
- Il sera disposé un grillage avertisseur de couleur rouge, conforme à la norme NFT 54080, au 
minimum à 0,20m au-dessus de la génératrice supérieure du réseau. 
 
- Le remblaiement sera constitué sur la profondeur restante, par du béton C 150 arasé à la côte 
–0,10m du revêtement existant.  
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- Après découpage ou rabotage du revêtement, sur une largeur débordant de part et d’autre de 
20 cm de la tranchée, le revêtement sera constitué sur les 10 derniers centimètres par des  
enrobés denses à chaud méthodiquement compactés et complétés par un enduit de 
scellement à l’émulsion de bitume. Le remblaiement ne devra présenter par rapport au 
revêtement existant, ni flache ni saillie. 
- Les ouvrages franchis seront reconstitués dans les règles de l’art, avec des matériaux 
similaires. 
 
- Les tampons de voirie s’ils venaient à être découverts, seront traités conformément aux règles 
de l’art sans flache ni saillie, et à la charge du pétitionnaire. 
 
 
TRANCHEE SOUS ACCOTEMENT (à moins d’1 mètre du bord de chaussée) 
 
- L’ensemble des déblais sera évacué du domaine public. 
 
- Le câble sera posé sur un lit de sable en fond de tranchée, à une profondeur minimale de   
0,80 m comptée depuis la génératrice supérieure jusqu’à la côte supérieure de l’accotement 
existant, puis enrobé de sable sur une épaisseur de 20 cm. 
 
- La tranchée devra être impérativement remblayée à chaque arrêt de chantier. 
 
- Le remblaiement sera constitué par du béton maigre C150 sur 30 cm. Un grillage avertisseur 
de couleur rouge sera posé sur le béton. Le reste de la tranchée sera remblayée par les 
matériaux extraits de l’accotement existant. 
 
- La finition de la tranchée sera réalisée à l’identique. 

 

 

TRANCHEE SOUS ACCOTEMENT  (à plus d’1 mètre du bord de chaussée) 
 
- L’ensemble des déblais sera évacué du domaine public. 

 
- Les canalisations seront posées sur un lit de sable en fond de tranchée, à une profondeur 
minimale de 0,80 m comptée depuis leur génératrice supérieure jusqu’à la côte supérieure de 
l’accotement existant, puis enrobés de sable sur une épaisseur de 20 cm. 

 
- La tranchée devra être impérativement remblayée à chaque arrêt de chantier. 

 
- Le remblaiement sera constitué par des graves naturelles de granulométrie 0/31.5 sur 30 cm, 
couvert par 30 cm d’épaisseur de béton maigre C150 . Un grillage avertisseur de couleur rouge 
sera posé sur le béton. Le reste de la tranchée sera remblayée par les matériaux extraits de 
l’accotement existant. 

 
- La finition de la tranchée sera réalisée à l’identique 
 

ARTICLE 2 : LA CIRCULATION  
 
Le pétitionnaire devra satisfaire à la réglementation en vigueur concernant les autorisations en 
matière de police de circulation. 
La circulation ne devra pas être interrompue. 
 
 

RECUEIL PUBLIE LE 15/04/2020

477



Page 4 

ARTICLE 3 : L’OUVERTURE DU CHANTIER 

Le bénéficiaire informera du début des travaux, au moins HUIT jours ouvrables avant 
l’ouverture du chantier, le service technique agissant pour le compte de la Collectivité de Corse 
à l’adresse suivante:          

M. Michel ADDESA 
Antenne  de BASTIA CAP GOLO  

    Immeuble PASTINATO 
20620 BIGUGLIA 

 
     
 
 

ARTICLE 4 : LA SIGNALISATION 
 
Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour comme 
de nuit, et sera tenu pour responsable des accidents pouvant survenir du fait de sa négligence. 
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
 
 

ARTICLE 5 : LES CONDITIONS FINANCIERES 

 
Redevance annuelle au titre de l’occupation du domaine public routier. 
 
 
ARTICLE  6: LE DROIT FIXE 
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE 7 : LE PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir, si nécessaire, le permis de 
construire prévu par le code de l'urbanisme, article L. 421-1 et suivants. 
 
 
ARTICLE 8: LE DELAI D’EXECUTION 
 
La présente autorisation n'est valable que pour la durée d’un an à compter de ce jour. Elle sera 
périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 
 

 

ARTICLE 9 : LA RESPONSABILITE 
 
Le pétitionnaire pourra être tenu pour responsable de toutes dégradations occasionnées à 
l’ensemble des ouvrages constitutifs de la voirie départementale. 
Le permissionnaire sera rendu responsable de tout accident de toute nature pendant la durée 
des travaux. 
La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et règlements en 
vigueur. 
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ARTICLE 10 : LE RECOLEMENT 
 
Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'informer l’Antenne de BASTIA CAP GOLO 
de la fin des travaux et ce dans un délai maximal de QUINZE jours.  
Un récolement sera opéré en sa présence ou en la présence d'un représentant dûment 
mandaté. 
 
Conformément à l’article R 421- 1 code de la justice administrative, le présent arrêté pourra 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia- villa Montepiano 
20407 Bastia  Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de 
publication. 
 

 

 

 

 

                                            Le Président du Conseil Exécutif de Corse, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOLEMENT 
 
Le Chef de Secteur soussigné certifie que le bénéficiaire : 
s’est conformé aux prescriptions du présent arrêté 
 
Fait-le : 
                                                                              Signature du responsable 
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